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Etude des crédits du ministère
des Transports

(Dix heures douze minutes)

Le Président (M. Boucher): A l'ordre, mes-
sieurs!

Pour la séance de ce matin, les membres se-
ront: M. Brassard (Lac-Saint-Jean); M. Verreault
(Shefford) remplace M. Caron (Verdun); MM. Dus-
sault (Châteauguay), Gratton (Gatineau); M. Du-
bois (Huntingdon) remplace M. Grenier
(Mégantic-Compton); MM. Lefebvre (Viau), Les-
sard (Saguenay), Mailloux (Charlevoix), Michaud
(Laprairie), Ouellette (Beauce-Nord), M. Clair
(Drummond) remplace M. Perron (Duplessis); MM.
Russell (Brome-Missisquoi), Rancourt (Saint-
François), Samson (Rouyn-Noranda).

A la fin de la séance d'hier soir, nous en étions
encore aux commentaires généraux et le député
de Laprairie avait demandé la parole.

M. Gratton: M. le Président, question de rè-
glement. Je conviens que le député de Laprairie
avait demandé la parole, mais il faut vous dire que
vous m'aviez reconnu et que j'avais alors demandé
l'ajournement. Le député de Laprairie, en fait, in-
tervenait...

Le Président (M. Boucher): Vous n'aviez pas
terminé votre intervention?

M. Gratton: Je ne l'avais pas commencée, M.
le Président.

M. Michaud: M. le Président, il reste que
j'avais été reconnu. En toute courtoisie, je pourrai
donner la parole au député de Gatineau ou Papi-
neau, je ne le sais jamais.

M. Gratton: Papineau et moi, nous ne sommes
pas de la même couleur, à plusieurs points de vue.

Le Président (M. Boucher): M. le député de
Gatineau, vous avez la parole.

M. Michaud: Je ne voudrais pas que vous
tourniez bleu de colère.

Ventes des plaques d'immatriculation

M. Gratton: Je remercie le député de Laprai-
rie. M. le Président, très brièvement, sur un sujet
qu'on a abordé hier, c'est-à-dire la question de la
vente des plaques d'immatriculation, est-ce que je
dois comprendre, de ce que nous a dit le ministre
hier soir, que, lorsque les caisses populaires
commenceront à faire la vente de ces plaques, les
garages qui, présentement, émettent les plaques
pour les automobiles qu'ils vendent eux-mêmes ne
pourront plus le faire?

M. Lessard: Non. Etant donné que l'émission
des plaques d'immatriculation par les garages est
un service gratuit, ne coûte rien à l'Etat, j'ai l'in-
tention de maintenir ce service. Je n'ai pas l'inten-
tion de modifier le mode d'émission des plaques
d'immatriculation qui est faite actuellement gratui-
tement par les garages; je pense que c'est un ser-
vice à la clientèle qui est assez rapide.

M. Gratton: Cela va continuer?

M. Lessard: Oui.

M. Gratton: Ah bon! J'avais compris le
contraire.

M. Lessard: Non, non. C'est ce que j'avais ré-
pondu.

M. Gratton: Je suis très heureux d'apprendre
cela, parce que, dans le souci qu'a le ministre de
donner le meilleur service à la population, je
pense que cela s'impose qu'on continue ainsi.

M. Lessard: Aucun problème, cela ne nous
coûte rien.

M. Gratton: D'accord.

M. Lessard: Je comprends que cela peut favo-
riser peut-être certains garages, mais je ne pense
pas qu'à cause de l'émission de plaques d'imma-
triculation, un individu va acheter une auto ou un
camion à telle place plutôt qu'à telle autre. Si ce
sont des garages assez importants, je n'ai pas de
problème à émettre de nouveaux permis à ce su-
jet, parce que c'est un service à la clientèle qui
peut compenser peut-être pour les heures de fer-
meture des caisses populaires.

M. Mailloux: Est-ce que le ministre me
confirmerait si la coutume voulant que tout dépo-
sitaire, garage autorisé, concessionnaire d'une
marque donnée ait la possibilité d'émettre les
permis sera maintenu?

M. Lessard: C'est cela. J'ai l'intention de
maintenir cette politique.

M. Gratton: II n'y avait pas de favoritisme
d'aucune sorte?

M. Lessard: Dans ce secteur, je ne pense pas.

M. Gratton: Dites donc que vous le savez qu'il
n'y en avait pas.

M. Lessard: Je ne pense pas, dans ce secteur,
puisque, en fait, c'est un service gratuit et non
payant.
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M. Gratton: M. le Président, cela me satisfait,
sauf que...

M. Samson: Oui, c'est payant. C'est payant,
parce que le garagiste qui peut émettre ses pla-
ques, qui peut vendre sa voiture en fin de semaine
alors que l'autre ne peut pas le faire, celui-là a de
la difficulté. Là-dessus, je peux prendre le ministre
passablement longtemps. J'ai été assez longtemps
dans le métier.

M. Lessard: Non, écoutez, apportez-nous des
preuves...

M. Samson: Oui, je vais vous en apporter des
preuves.

M. Lessard: que l'individu choisit, par exem-
ple, telle marque d'automobile par rapport à telle
autre à cause de l'émission des plaques d'imma-
triculation.

M. Samson: Je vais apporter la preuve, par
exemple, que quand un individu est décidé
d'acheter une voiture, que ce soit le samedi
après-midi, qu'il soit trois heures ou cinq heures, à
la minute où il décide d'acheter, le premier ven-
deur qui va le rejoindre et qui va être capable de
lui fournir tout ce qu'il faut, celui-là va vendre sa
voiture. Quand je vous dis que c'est payant, c'est
payant. Cela ne veut pas dire que le gouvernement
a distribué cela parce que c'était payant et qu'il y a
eu du favoritisme dans la distribution, non, parce
que tous les vendeurs FA peuvent fournir ce ser-
vice.

M. Lessard: Justement, tous les vendeurs FA
peuvent fournir ce service.

M. Samson: S'ils le font gratuitement, c'est
parce qu'il y a un avantage.

M. Lessard: Aussi, c'est certain, oui.

M. Samson: Un vendeur FB n'a pas le même
avantage.

M. Lessard: Je suis convaincu que, pour eux,
il y a un avantage à donner tout le service aux
clients, mais cela ne veut pas dire, à mon sens, en
tout cas, je n'ai pas de preuve selon laquelle cela
augmenterait le nombre de ventes des automobi-
les.

M. Samson: Oui, cela augmente effectivement
le nombre de ventes. D'ailleurs, c'est bon.

M. Lessard: De toute façon, tout concession-
naire peut avoir un tel permis.

M. Samson: Quand vous avez plus de ventes
de faites en fin de semaine, cela rapporte plus de
8% de taxe, aussi, au gouvernement. Ce n'est pas
mauvais.

M. Lessard: Oui, je suis d'accord, comme s'il
le prenait ailleurs.

M. Gratton: M. le Président, il y a une autre
question qu'on avait abordée hier, c'était la ques-
tion du nombre d'infractions au port de la ceinture
de sécurité obligatoire. Est-ce que le ministre est
prêt à faire le dépôt?

M. Lessard: Pardon?

M. Gratton: Le nombre d'infractions qu'on
avait relevées.

M. Lessard: Concernant les ceintures de sé-
curité?

M. Gratton: Oui.

M. Lessard: Lorsque nous arriverons au pro-
gramme, M. Ghislain K.-Laflamme, du Bureau des
véhicules automobiles, sera ici et pourra répondre
à ces questions.

Contrats pour services professionnels

M. Gratton: D'accord. M. le Président, dans un
autre ordre d'idées, dans le journal Le Devoir du
29 janvier 1977, on faisait dire au ministre qu'une
révision de toute la procédure d'octroi de contrats
de services professionnels serait connue à la fin
du mois de mars. Est-ce que cette procédure a été
élaborée et est-elle prête? Si oui, le ministre
pourrait-il la déposer pour le bénéfice des mem-
bres de la commission?

M. Lessard: II y a certains éléments de cette
procédure qui sont actuellement connus, d'abord
en ce qui concerne la location de la machinerie.
Pour ce qui a trait aux contrats, je dois d'abord
dire que ce dossier pour la préparation d'une nou-
velle procédure avait été confié au Conseil du tré-
sor. Nous avons actuellement tout le dossier
concernant cette nouvelle procédure administra-
tive pour l'émission de contrats concernant la lo-
cation de la machinerie, l'engagement de profes-
sionnels, etc. Nous sommes actuellement en train
d'étudier au Conseil du trésor, chapitre par chapi-
tre, cette procédure et aussi à en élaborer les mo-
dalités d'application, en particulier pour les servi-
ces professionnels et les contrats qui peuvent être
négociés. Il faut préparer, en fait, un fichier central
où tous les entrepreneurs, où toutes les personnes
qui peuvent fournir de la machinerie seront ins-
crits.

M. Gratton: Je m'excuse auprès du ministre,
je parle surtout des contrats de services profes-
sionnels.

M. Lessard: C'est cela. Je parle de cela et
aussi d'autre chose. Concernant les contrats des
services professionnels, c'est la même chose,
c'est-à-dire qu'il faut préparer un fichier. Actuel-
lement, nous avons élaboré des principes géné-
raux. Je pense bien, parce qu'il y a un comité in-
terministériel qui a été constitué pour régler la
question des modalités, que nous devrions pou-
voir y aller le plus vite possible afin de faire
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connaître la politique du gouvernement. Entre-
temps, nous avons demandé aux différents minis-
tères d'élaborer, de commencer au moins à élabo-
rer un fichier central. Nous essayons, tel que nous
avons l'intention de le faire en ce qui concerne la
machinerie, de répartir équitablement entre diffé-
rentes firmes les contrats du gouvernement.

Je ne voudrais pas, non plus blâmer exclusi-
vement le député de Charlevoix. Je pense bien
qu'il y avait un système — je ne voudrais pas
trop expliciter cela — qui m'est maintenant connu
et qui exigeait une autorisation d'un certain per-
sonnage avant l'engagement de firmes, de telle fa-
çon qu'il y avait des firmes d'ingénieurs — j'en
connais chez nous comme ailleurs — qui n'avaient
jamais pu obtenir un contrat du gouvernement.
J'en ai des preuves actuellement. Nous avons dit
aux firmes, de quelque couleur qu'elles puissent
être, et je dis aux firmes d'ingénieurs: Veuillez
faire parvenir au gouvernement, au ministère des
Transports, comme aux autres ministères, vos of-
fres de services, et nous allons essayer de répartir
le plus équitablement possible les contrats. Cela
ne veut pas dire que nous allons satisfaire tout le
monde. Vous savez qu'il y a beaucoup de fïrmes
d'ingénieurs. Il va être difficile de satisfaire tout le
monde. Mais ce que je peux dire, c'est que per-
sonne, en tout cas, ne sera pénalisé à cause de sa
couleur politique.

Je peux vous donner un cas particulier, par
exemple, où j'ai eu, dernièrement, à décider de
passer aux soumissions. Jamais, depuis trois ans,
il n'y avait eu soumissions publiques dans ce cas.
Il y avait toujours eu renouvellement automatique
du contrat. C'est la première fois...

M. Gratton: On ne parle sûrement pas de ser-
vices professionnels...

M. Lessard: Je vous parle de services profes-
sionnels...

M. Gratton:... quand on parle de soumissions.

M. Lessard: ... et autres choses.

M. Gratton: Bien oui, mais, moi, je vous pose
des questions précises sur les services profes-
sionnels.

M. Lessard: En ce qui concerne les services...

M. Gratton: Alors, ne me parlez pas de sou-
missions publiques.

M. Lessard: Oui, je vous parle de ça et d'au-
tres choses aussi concernant l'administration glo-
bale du ministère. Je vous dis que c'est la pre-
mière fois, depuis trois ans, en ce qui concerne un
contrat et d'autres contrats, qu'il y a des soumis-
sions qui sortent. Il faut d'abord que ce soit aussi
accepté au Conseil du trésor et, pour les modalités
d'application concernant l'engagement des firmes
d'ingénieurs, nous devrions avoir, assez vite,
puisqu'il y a un comité interministériel qui a été
constitué, les modalités d'application, et surtout,

nous devrions avoir le fichier central qu'il faut
créer à ce sujet. Entre-temps, nous essayons de
faire notre travail de la façon la plus efficace et la
plus positive possible.

M. Mailloux: M. le Président, non pas que j'aie
été mis en cause, mais étant donné que j'étais là
auparavant, on a beaucoup parlé de la procédure
du choix des firmes de professionnels.

Je pense que, de mon siège, je pourrais affir-
mer ceci, ayant été quelques années à ce minis-
tère.

Je ne crois pas avoir moi-même exigé plus de
2 ou 3% de professionnels pour un travail donné
et cela n'indique pas pour autant que c'étaient des
personnages occultes qui faisaient le choix. Le
ministre est entouré d'ingénieurs et d'autres pro-
fessionnels qui connaissent pertinemment le tra-
vail qu'un professionnel ou qu'un bureau de pro-
fessionnels doit exécuter. Comme profane, quand
il y avait un contrat d'une extrême importance à
préparer, je ne sache pas qu'il m'aurait appartenu
de dire quels sont les critères qu'on aurait pu re-
tenir entre telle et telle offre. Je ne pense pas que
M. Charland soit un personnage politique, je n'ai
moi-même jamais cherché à connaître son allé-
geance politique. Je me rappelle bien qu'à cer-
tains moments, il nous a fallu chercher des pro-
fessionnels pour construire des installations por-
tuaires, et ce n'est pas au milieu politique que j'ai
demandé quels professionnels on devrait choisir.
J'ai demandé au sous-ministre en question de me
faire ses propres suggestions sur la valeur des tra-
vaux professionnels que pourrait donner tel bu-
reau.

Je me rappelle également que c'était le minis-
tère de la Justice qui dirigeait lui-même les profes-
sionnels qui, du côté légal, devaient oeuvrer pour
le ministère des Transports ou d'autres ministères.
Je cite un cas en particulier: l'expropriation des
actifs de la traverse Matane-Godbout. On m'a in-
formé du choix des avocats que les propriétaires
avaient retenus, même que le ministère de la Jus-
tice nous aurait recommandé des avocats parce
qu'ils étaient d'allégeance libérale. Quand on va à
la guerre avec des canons, on ne demande pas à
la partie adverse de prendre des fusils à pois. J'ai
donc demandé à ce moment à M. Charland de
bien vérifier avec le ministère de la Justice que les
professionnels qu'engagerait le ministère des
Transports soient de même calibre pour essayer
de réduire la note d'expropriation autant que faire
se peut.

Je voulais simplement faire ces observations
parce que, dans l'engagement de professionnels
dans des travaux très importants, ce n'est pas
l'ensemble des bureaux de la province qui sont en
mesure d'offrir des services. Il y a des bureaux qui
sont assez multidisciplinaires, d'autres qui sont
localisés dans une sphère donnée d'activités. Cela
limite passablement le choix.

Quant à M. Gans qui a eu un rapport sur l'en-
gagement des professionnels, il n'a même jamais
daigné offrir ses services à un ministère; il disait
qu'il appartenait au ministère de venir le chercher.
Tant et aussi longtemps que j'aurais été ministre
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des Transports, je ne serais pas allé le chercher,
parce que la moindre volonté de travailler exige au
moins que la personne offre ses services. Il ne
s'agit pas de blâmer un ministère. Quand un bu-
reau semblable s'imagine que parce qu'il existe, il
appartient au ministère de trouver son adresse et
de requérir ses services...

Je souhaite la meilleure chance possible
concernant les formules que vous mettrez en
place au ministère des Transports. Je sais que
c'est un dossier chaud. L'engagement des profes-
sionnels et le choix d'entrepreneurs pour des
contrats négociés, c'est toujours très discutable.
Quelle que soit la méthode qu'on emploiera, on
verra que c'est plus facile d'être dans l'Opposition
à donner des conseils que d'être assis dans le
siège et d'agir pour éviter toute critique.

M. Lessard: J'aurais simplement une question
à poser au ministre. Je pense que l'avenir est bien
plus important que le passé, mais est-ce que...
C'est-à-dire au député de Charlevoix. Je n'ai pas
encore mis mon habit de ministre, comme disait
hier...

M. Mailloux: Moi, je l'ai perdu facilement.

M. Lessard: Je suis d'accord que les officiers
du ministère faisaient un certain nombre de re-
commandations, mais le choix final relevait, ou du
bureau du ministre, ou du bureau du premier mi-
nistre, ce qui était plus souvent le cas.

M. Mailloux: Je pense que mon chef de cabi-
net à différentes occasions a dû, à la place et en-
droit du ministre, faire des suggestions. Hier, le
ministre me demandait comment il se faisait que je
pouvais faire mon travail et être en Chambre en
même temps. Si je m'étais occupé de tous ces
problèmes, je n'aurais sûrement pas été souvent
en Chambre. Avec le peu de coopération que
j'avais pour le choix des professionnels, cela ne
m'a jamais tellement intéressé de faire un choix.
Je laissais à mes fonctionnaires le soin de décider,
en assumant la responsabilité des erreurs qui
pourraient être commises.

M. Lessard: Alors, pour continuer, on va es-
sayer d'élaborer des critères, parce qu'il reste que
la compétence aussi est un critère extrêmement
important. Je n'ai pas l'intention de faire faire le
travail par des professionnels qui ne seront pas
compétents. Ces critères nous permettront de
faire des choix et, en même temps, permettront à
tous les professionnels qui sont compétents, de
pouvoir offrir leurs services au gouvernement.

M. Gratton: M. le Président, le ministre parle
d'avoir un fichier et engager des firmes d'ingé-
nieurs compétents. Il va sans doute s'en rendre
compte, s'il avait ou devait avoir un contact avec
l'Ordre des ingénieurs. Ce que nous avons fait
avec l'ancien ministre des Travaux publics, M. Te-
tley, à ce moment-là, ce fut de demander à l'Ordre
des ingénieurs de nous formuler ou de nous sug-
gérer une façon d'établir une espèce de classifica-

tion des ingénieurs-conseils par rapport à divers
genres de travaux que le gouvernement pourrait
faire effectuer.

Effectivement, il faut se rendre à l'évidence
qu'à partir du moment où l'Ordre des ingénieurs
accepte qu'un ingénieur devienne membre de
l'ordre, donc puisse fournir des services profes-
sionnels à la population, en même temps, il ac-
corde son espèce d'approbation sur le plan de la
compétence.

Il est inutile de penser qu'on pourrait deman-
der à l'Ordre des ingénieurs, par exemple, de nous
dire, entre deux firmes d'ingénieurs-conseils, la-
quelle des deux est la plus compétente. L'ordre ne
se prononcera jamais là-dessus, il n'a aucune fa-
çon d'en faire l'évaluation et c'est bien plus au ni-
veau des fonctionnaires d'un ministère donné, que
ce soit le ministère des Transports ou le ministère
des Travaux publics, qu'il appartient de préparer
ou d'évaluer d'une façon quelconque la perfor-
mance des firmes d'ingénieurs. Je ne pense pas
qu'on puisse établir la compétence d'une firme
d'experts-conseils sans avoir vécu une certaine
expérience pratique avec elle.

Je pense que le ministre se rendra compte,
dans la pratique, que toutes les firmes sont
compétentes dans divers domaines. Effectivement,
là où il parlait de firmes d'ingénieurs qui n'ont
peut-être jamais reçu de commandes ou de man-
dats d'un ministère quelconque, ça n'était pas né-
cessairement à cause de la couleur politique.
Parce que, si on marchait comme ça, je pourrais
vous donner une longue liste de bureaux
d'ingénieurs-conseils qui sont reconnus pour être
de vrais bons libéraux, qui sont rouges au coton
comme on dit, et qui n'ont jamais eu, eux non
plus, de mandats du gouvernement, pour toutes
sortes de raisons.

Le ministre l'a dit lui-même tantôt, le gouver-
nement emploie beaucoup de firmes d'ingénieurs
et de firmes professionnelles pour toutes sortes de
travaux, mais il n'y en a jamais assez pour que tou-
tes les firmes-conseils du Québec puissent en ob-
tenir.

Je ne voudrais pas qu'on laisse une telle im-
pression, chez la population. On a tellement parlé
de patronage éhonté, de corruption dans l'ancien
gouvernement que, possiblement, une partie de la
population y croit encore.

M. Lessard: Bien, je pense que oui.

M. Gratton: Ecoutez, tout ce que je dis, c'est
que, depuis cinq mois, je n'ai pas vu encore, et
j'essaie de le savoir à chaque séance de la
commission des engagements financiers, je n'ob-
tiens pas encore satisfaction à cette commission-
ci, j'essaie de savoir quels sont les critères que le
nouveau gouvernement a adoptés pour l'adjudica-
tion de contrats de services professionnels.

Cinq mois, six mois après l'élection, alors que
c'était tellement épouvantable, qu'il y avait telle-
ment de favoritisme sous l'ancien gouvernement,
selon lui, je demande simplement, si c'était si ur-
gent que cela, ce qu'on attend pour corriger la si-
tuation.
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Je me donne la réponse à moi-même. Premiè-
rement, l'adjudication des contrats se faisait selon
des critères assez bien établis. Comme le député
de Charlevoix l'a dit tantôt, on a beau penser que
c'était toutes sortes de personnages occultes qui
intervenaient, le fait demeure que les firmes
étaient engagées, la plupart du temps, selon l'ex-
périence que les fonctionnaires du ministère
avaient eue au point de vue de la performance de
ces firmes. Bien entendu, comme il n'y avait pas
assez d'ouvrage pour en donner à tout le monde, il
y en avait qui en avait plus que d'autres.

M. Lessard: Je pense bien, M. le député de
Gatineau, que si on veut s'engager sur cela, vous
êtes sur un terrain glissant. D'accord?

M. Gratton: Moi, je ne suis pas inquiet.

M. Lessard: Une minute! Je peux vous répon-
dre?

M. Gratton: Donnez-m'en, des exemples, à ce
moment-là.

M. Lessard: Ce n'est pas la question,
donnez-moi un cas ou donnez-moi deux cas. Vous
étiez rendu que vous disiez: Donnez-moi un cas.

M. Gratton: J'ai donné des exemples. Ecoutez.
Si on veut jouer à cela, le ministre a parlé d'un pro-
jet scandaleux, d'un contrat scandaleux dans les
journaux. Hier, il nous a dit: J'aime mieux ne pas
en parler, parce que là, il y en a...

M. Lessard: J'ai expliqué hier le contrat dont
il était question.

M. Gratton: Si on veut charrier, on peut char-
rier des deux côtés.

M. Lessard: J'ai expliqué le cas hier, et je
pense que l'ancien ministre, le député de Charle-
voix, sait très bien de quoi je parle et qu'il serait
mauvais actuellement, alors que l'enquête se fait,
de le rendre public, on va donner ce...

M. Gratton: II était mauvais d'en parler, de
parler d'un contrat scandaleux, alors que c'est
vous-même qui avez commencé la discussion.

M. Lessard: Non. J'ai parlé d'augmentation
scandaleuse des coûts de contrats, à cause de
certains faits soit l'émission d'un contrat, alors
que l'emprise n'avait pas été libérée, ce qui a en-
traîné des conséquences pour l'entrepreneur et il
a fallu payer la compensation.

Mais, par exemple, cela fait quand même de-
puis le 26 novembre que je suis à la fois au minis-
tère des Transports et au ministère des Travaux
Publics et je pourrais vous souligner ce matin plu-
sieurs cas où des soumissions n'étaient pas de-
mandées depuis plusieurs années.

M. Gratton: Pas pour des services profession-
nels.

M. Lessard: Je vous parle de soumissions.

M. Gratton: Moi, je vous parle de services pro-
fessionnels.

M. Lessard: Je peux parler tantôt de services
professionnels. Vous voulez un cas, je vais vous en
citer un et je ne parlerai pas d'autres. Pour le
palais de justice de Baie-Comeau, aucune soumis-
sion n'a été demandée depuis une période de trois
ans. C'est la première fois qu'il y a des soumis-
sions publiques pour l'entretien du palais de jus-
tice de Baie-Comeau.

M. Gratton: Qu'est-ce que cela a à voir avec le
ministère des Transports?

M. Lessard: Ecoutez. Je peux vous citer d'au-
tres cas.

M. Gratton: Parlons d'une chose, ne parlons
pas de dix affaires.

M. Lessard: En ce qui concerne des ingé-
nieurs, j'ai actuellement des témoignages de
nombreux ingénieurs qui ont fait des offres de
services au ministère, que ce soient des ingé-
nieurs pour l'étude du sol, des ingénieurs pour la
surveillance des travaux, ils ont postulé de l'em-
ploi aux deux ministères dont je suis responsable
actuellement et ils n'ont jamais vu retenir leur of-
fre de services. Ils étaient pourtant compétents.

Quand vous me parlez d'élaboration de nou-
veaux critères, ces nouveaux critères vont venir et
vous allez en être informés lorsqu'ils seront éta-
blis. Dans cinq mois, on ne peut quand même pas
transformer tout le Québec. Nous travaillons ac-
tuellement à ces nouveaux critères. Il y a eu des
négociations avec l'Ordre des ingénieurs du Qué-
bec au niveau du comité, concernant en particu-
lier les honoraires.

Il est assez curieux que, quand les ingénieurs
font affaires avec le gouvernement, on parle d'ho-
noraires fixes en disant: Maintenant, vous devez
respecter la déontologie, le code d'éthique. Quand
on fait des contrats, par exemple, avec les firmes
privées, la déontologie, on la laisse un peu de côté
et les honoraires ne sont pas strictement appli-
qués, comme on l'exige quand il s'agit du gouver-
nement.

M. Gratton: Est-ce que vous avez des preuves
de ce que vous affirmez...

M. Lessard: Je pense que ce qu'on envisage
actuellement...

M. Gratton: ... que les firmes d'ingénieurs-
conseils agissent dans l'illégalité, parce que c'est
complètement illégal?

M. Lessard: Elles n'agissent pas nécessaire-
ment dans l'illégalité, mais, par exemple, en ce qui
concerne les frais d'honoraires, cela peut être dif-
férent selon qu'il s'agit d'une entreprise privée ou
selon qu'il s'agit d'une entreprise publique.
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M. Gratton: Je m'excuse, c'est une affirmation
gratuite très grave que vous faites.

M. Lessard: Autre point: c'est qu'actuellement
nous sommes en train de négocier avec les firmes
d'ingénieurs pour avoir, par exemple, des taux où
il peut y avoir des bonis, s'il y a une diminution
des prix, ou des clauses où, lorsqu'on dé-
passe—si on avait eu cela avec Taillibert, peut-
être qu'on ne serait pas obligé de payer ce qu'on
paie là — les normes, les taux, l'ingénieur sera
responsable et il pourra avoir, à un moment
donné, des pénalités.

Nous discutons actuellement de ces différen-
tes clauses. L'Ordre des ingénieurs du Québec a
été jusqu'ici dans le portrait. Maintenant, il nous
appartiendra d'élaborer ces clauses de façon défi-
nitive et les députés en seront informés. En ce qui
concerne les frais d'honoraires, je pense que cela
peut se discuter. Les 10% qui sont toujours là et
qui sont toujours existants, je pense qu'il y a
moyen de modifier ces honoraires tels que préci-
sés, à savoir à peu près, en moyenne, 10% du
contrat. Sur un contrat de $4 millions de surveil-
lance, c'est à peu près $400 000 en frais d'ingé-
nieurs.

M. Gratton: M. le Président, ce n'est pas
comme cela que les firmes d'ingénieurs-conseils
facturent leurs clients, à 10% à peu près. Il y a un
barème d'honoraires très précis qui est adopté par
arrêté en conseil, qui est approuvé par arrêté en
conseil, d'ailleurs. Je pense qu'il y aurait lieu que
le ministre se renseigne sur la façon dont agissent
les...

M. Lessard: Je dis que cela correspond à peu
près à 10% de chacun des contrats.

M. Gratton: M. le Président, cela varie selon le
genre de contrat, cela varie selon qu'il y a surveil-
lance ou non.

M. Lessard: J'ai l'impression que le député de
Gatineau n'a pas vu beaucoup de contrats.

M. Gratton: Cela varie selon l'importance des
montants.

M. Lessard: J'ai l'impression que le député de
Gatineau n'a pas vu beaucoup de contrats. J'en ai
quand même vus depuis le 26 novembre.

M. Gratton: J'ai l'impression que j'en ai vu
quelques-uns de plus que le ministre des Trans-
ports pour faire une affirmation selon laquelle...
Est-ce que le ministre est au courant que l'Ordre
des ingénieurs doit proposer ses tarifs à l'appro-
bation d'un arrêté en conseil?

M. Lessard: Oui.

M. Gratton: Et qu'en plus, selon le volume, le
montant d'un contrat, à certains montants, il y a
diminution du pourcentage des honoraires qui est
payé?

M. Lessard: Oui.

M. Gratton: Je pense que, quand il nous parle
de négocier avec les firmes, rien n'a jamais empê-
ché le gouvernement de mettre, dans un mandat,
des conditions spécifiques de paiement...

M. Lessard: Justement.

M. Gratton: ... à condition que ce soit en
conformité avec le barème établi et adopté par ar-
rêté en conseil.

M. Lessard: Mais cela peut se négocier.

M. Gratton: Cela s'est toujours fait aussi. Est-
ce que le ministre nous affirme que, lorsque l'an-
cien gouvernement donnait un contrat de services
professionnels à une firme, il payait pour la sur-
veillance si la firme ne faisait pas la surveillance?

M. Lessard: Ce n'est pas cela qu'on dit.

M. Gratton: Justement, il y avait négociation, il
y avait entente.

M. Lessard: On est rendu au rythme où plus
un contrat coûte cher, plus c'est payant pour les
ingénieurs. On va essayer justement d'élaborer
des normes...

M. Gratton: M. le Président...

M. Lessard: ... qui vont faire en sorte que l'in-
génieur aura une responsabilité concernant le
coût des contrats aussi.

M. Gratton: M. le Président, j'ai hâte de voir ce
que cela va donner, cette négociation. Tout ce que
je dis, c'est qu'il ne faut pas se surprendre qu'une
firme d'ingénieurs reçoive plus d'honoraires si le
montant des travaux est plus élevé.

M. Lessard: Est-ce que vous ne pensez pas
qu'il n'y a pas un conflit d'intérêts?

M. Gratton: II y a plus d'ouvrage.

M. Lessard: Est-ce que vous ne pensez pas
qu'il n'y a pas un conflit d'intérêts...

M. Gratton: Si vous ne faites pas confiance du
tout à l'honnêteté...

M. Lessard: ...entre l'augmentation des
coûts...

M. Gratton: ... de professionnels, que ce
soient les ingénieurs-conseils, que ce soient les
architectes, que ce soient...

M. Lessard: Ce n'est pas une question de
confiance. Je vous dis qu'il y a moyen d'élaborer
des normes selon lesquelles, par exemple, l'ingé-
nieur sera intéressé à contrôler aussi les coûts.
Taillibert était-il intéressé à contrôler les coûts des
Olympiques?
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M. Gratton: Non, il n'a pas été engagé en
fonction...

M. Lessard: S'il avait été engagé en fonction
des normes européennes, probablement, qu'à ce
moment, Taillibert aurait arrêté d'augmenter les
prix des Olympiques, parce que probablement
qu'il serait rendu au niveau zéro actuellement au
point de vue des paiements.

M. Gratton: On appelle cela de la démagogie,
le genre d'affirmations dont on parle.

M. Lessard: J'appelle cela de la réalité.

M. Gratton: On parle de l'engagement de fir-
mes d'ingénieurs-conseils par le ministère des
Transports pour des travaux très précis, et que le
ministre ne laisse pas l'impression aux membres
de sa commission qu'il est en train de renégocier
tout le tarif de l'Ordre des ingénierus. Il va falloir
d'abord que l'Ordre des ingénieurs se prononce, il
va falloir également qu'il y ait un arrêté en conseil
pour entériner tout cela.

M. Lessard: La négociation, qu'est-ce que
c'est? Est-ce que c'est de la négociation unilaté-
rale? Une négociation, cela se fait à deux, des fois,
à trois.

M. Gratton: Tout ce que je veux dire au minis-
tre...

M. Lessard: Actuellement, il y a des contacts
entre l'Ordre des ingénieurs et le comité intermi-
nistériel pour analyser cette question de tarifs,
cette question d'honoraires. Il n'y a pas de déci-
sion de prise. Il est certain qu'il va falloir que l'Or-
dre des ingénieurs s'entende et qu'il soit partie de
cette négociation, et il est partie actuellement.
Nous essayons de trouver des moyens pour avoir,
en ce qui concerne l'augmentation des contrats,
un meilleur contrôle et que l'ingénieur ne soit pas
pris en conflit d'intérêts, si vous voulez, soit beau-
coup plus libre en ce qui concerne l'ensemble du
contrat globalement. Vous connaissez, je pense,
les normes qui existent en Europe. Je pense que
ces normes peuvent être appliquées, à un moment
donné, ici, au Québec. Actuellement, ce que je
peux vous dire, c'est qu'il y a un comité au niveau
du Conseil du trésor qui est en communication
avec l'Ordre des ingénieurs. Les modalités d'en-
gagement de ces firmes vous seront connues. Je
ne sais pas, en fait, quand se termine le mandat.
Normalement, au mois de juillet, d'après ce qu'on
me dit, on devrait avoir la politique définitive à ce
sujet.

M. Gratton: A partir de quels critères fait-on
les engagements de services professionnels en at-
tendant?

M. Lessard: Je vous ai dit tout à l'heure qu'on
essayait de répartir le plus équitablement possible
en tenant compte des firmes régionales, parce
qu'entre-temps il faut bien en engager des ingé-

nieurs, en tenant compte de la compétence, etc.,
de répartir le plus équitablement possible les tra-
vaux du ministère des Transports.

M. Gratton: En deux mots, à partir des mêmes
critères que l'ancien gouvernement.

M. Mailloux: M. le Président, j'écoutais le mi-
nistre des Transports, qui a fait une affirmation en
Chambre que n'aimaient pas mes collègues qui
sont ingénieurs, mais j'ai déjà dit de l'Ordre des
ingénieurs, qu'elle était la corporation la plus va-
che que je n'avais jamais rencontrée, quand il
s'agissait de faire des suggestions.

Je lui souhaite bonne chance dans les sugges-
tions que voudra faire cette corporation quant au
choix des bureaux d'ingénieurs professionnels ou
d'autres types.

On a beaucoup explicité les choix politiques
des bureaux d'ingénieurs. A mon arrivée en politi-
que, au moment où l'Union Nationale quittait
l'administration de la province, je pense qu'il y
avait 95% des bureaux de la province qui étaient
d'allégeance de l'Union Nationale. Quelques mois
après, on retrouvait une majorité de bureaux d'in-
génieurs qui étaient d'allégeance libérale...

M. Lessard: Ils sont...

M. Mailloux: ...et, dans quelques mois...
M. Lessard: ...rendus PQ.

M. Mailloux: ...on retrouvera l'ensemble des
bureaux avec des attaches dans le Parti québé-
cois. Ne vous fatiguez pas! Ils se sont toujours dé-
fendus, sous tous les régimes politiques, et ils
vont se défendre encore. Ils ne m'ont jamais fait
pleurer, ces gens. On a distribué l'ouvrage, oui,
mais ils ne feront pleurer personne, parce qu'ils se
retrouvent toujours du côté de celui qui administre
la province, et j'ajoute ceci: Quand certains bu-
reaux d'ingénieurs ont été mis de côté, il y avait eu
une directive au ministère des Transports selon
laquelle on devait arrêter la prolification des bu-
reaux d'ingénieurs. Cela devient terriblement no-
cif. Tout le monde, à un moment donné, ouvre un
bureau d'ingénieurs dans la province de Québec,
parce qu'il y a un volume de travail important qui
arrive, que ce soient les travaux de la Manicoua-
gan, les travaux de la baie James ou ailleurs.
Quand on regarde le rythme des travaux que vous
aurez à donner, à distribuer dans la province, qui
s'en va en décroissant, plus il ira en décroissant,
plus il y aura des problèmes de fermeture de bu-
reaux. Jusqu'à aujourd'hui, au moment où on se
parle, il y a déjà 50% des effectifs des bureaux pro-
fessionnels qui ont été mis à pied, et je ne vois pas
un finissant, de tous les CEGEP et des milieux
universitaires, qui trouvera emploi dans quelques
semaines. Alors, c'est un peu logique qu'on n'ait
pas voulu, nous, faire en sorte que l'ensemble des
bureaux grossisse partout dans la province de
Québec. On sentait venir une réduction possible
des mandats professionnels et on voyait d'avance
ce qu'il arriverait dans chacun de ces bureaux, et
la situation, on l'a actuellement.
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M. Lessard: On a justement des postes à
combler au ministère. Ces étudiants pourraient
postuler un emploi au ministère ou encore ceux
qui ont été congédiés de certaines firmes d'ingé-
nieurs pourraient postuler un emploi au ministère.
Ce que je veux simplement dire...

M. Mailloux: II n'y en aura jamais assez pour
combler toutes les demandes.

M. Lessard: ...pour conclure sur cette ques-
tion...

M. Gratton: Est-ce que ce serait aussi ouvert à
un député qui commence à être tanné de la politi-
que et qui serait prêt à laisser...

M. Lessard: Je n'engage pas, mais par
concours.

M. Gratton: Vous n'êtes pas si objectif que ça.

Placement étudiant

M. Samson: Sur le même sujet, est-ce que je
pourrais savoir du ministre des Transports quelles
sont les discussions qu'il pourrait y avoir ou qu'il y
a peut-être eu avec le service de placement étu-
diant? Si je pose cette question, c'est parce que
j'ai justement eu connaissance qu'un étudiant en
ingénierie qui, l'an dernier, je pense, avait travaillé
au ministère des Transports, a fait la même de-
mande cette année. Il s'est vu répondre par le ser-
vice de placement étudiant que là, cette année, il
devrait passer, en fonction des nouveaux barè-
mes... Il y a aussi un comité de sélection, au ni-
veau des étudiants, un comité mixte. Cet étudiant
ne semble pas avoir beaucoup de chances cette
année. Il risque bien gros de faire son cours pour
rien, si ça continue.

Est-ce qu'il y aura une possibilité qu'il y ait
une préférence, au moins pour les étudiants en
ingénierie qui offrent leurs services au ministère
des Transports, quand le ministère en a besoin?

M. Lessard: Le ministère des Transports, je
pense, depuis plusieurs années, engage des sta-
giaires qui viennent de l'université et il n'y a aucun
problème, semble-t-il. Nous allons continuer cette
politique. C'est le service de placement étudiant
qui nous recommande ces stagiaires, qui viennent
de Sherbrooke, de l'Université du Québec, l'Uni-
versité Laval, l'Université de Montréal et autres. Au
niveau universitaire, on m'informe qu'il n'y a pas
de problèmes. Ces étudiants nous sont référés par
le service de placement étudiant.

M. Samson: Ce que je veux savoir, c'est quel-
les sont les possibilités du ministère des Trans-
ports d'avoir une espèce de droit de regard? Parce
qu'il me semble que ce n'est pas chez vous que la
barrière se lève. C'est au service de placement
étudiant que la barrière se lève et c'est à ce ser-
vice qu'on empêche ces étudiants de se rendre
chez vous par une espèce de sélection. Je ne sais
pas quelle mode... En tout cas, on posera des
questions à l'autre ministère.

M. Lessard: Normalement, nous faisons part
au service de placement étudiant que le stagiaire
ou l'individu concerné a déjà fait un stage au mi-
nistère des Transports et que nous serions inté-
ressés à avoir à nouveau cet étudiant.

En ce qui concerne les étudiants qui ne sont
pas de niveau universitaire, le ministre du Travail a
fait connaître sa politique, à savoir le hasard, étant
donné que nous ne sommes pas capables d'élabo-
rer une politique plus précise...

M. Samson: Je voudrais souligner au ministre
que c'est assez embarrassant pour des étudiants
qui veulent gagner de l'argent durant l'été. Vous
savez que, si nous ne leur donnons pas cette pos-
sibilité de gagner de l'argent durant l'été, ils se re-
trouvent avec des bourses d'études, aux frais du
gouvernement, pour le montant équivalent. Je
pense que c'est à l'avantage du gouvernement de
leur procurer de l'emploi.

Hier soir, justement après la séance,
quelqu'un qui était dans l'assistance et que je ne
connais pas, est venu me dire qu'un étudiant qui
avait l'habitude depuis quelques années de travail-
ler durant l'été au ministère des Transports s'est
vu refusé par le comité de sélection. Alors qu'on
reconnaissait sa compétence dans le passé, on l'a
refusé pour incompétence. Je me demande s'il n'y
aurait pas lieu de revoir un peu cette histoire de
comité de sélection.

M. Lessard: J'ai vu l'individu concerné. Je lui
ai demandé de faire parvenir les renseignements
concernant la compétence de son fils, de deman-
der à son garçon de faire parvenir son inscription
et son curriculum vitae. Il faut faire attention. Il
peut être très compétent dans un secteur particu-
lier et ne pas l'être dans d'autres. Cet étudiant
peut être compétent, par exemple, comme journa-
lier au ministère, mais si on en a besoin comme
opérateur de machinerie lourde, là ce n'est plus la
même question. C'est cela qu'il faut regarder.

M. Samson: Si, depuis quelques années, il fai-
sait un certain travail, il me semble qu'il doit au
moins être compétent dans celui-là.

M. Lessard: II y a une autre chose; on recon-
naît qu'on ne peut pas modifier un système de
chômage, qui caractérise le Québec depuis des
années, en l'espace de quelques mois. Comme il y
a passablement de chômage, je pense qu'il faut
actuellement, je comprends que cela pénalise cer-
tains, puisque, comme je vous l'ai dit, il y a
11 000 postes et il y a 38 000 candidats qui se sont
inscrits. Nous tentons d'accentuer l'engagement
des gens les plus démunis de la société, qui n'ont
pas de travail, qui sont mariés, qui sont responsa-
bles de famille et ne peuvent pas trouver d'emploi.
On me dit qu'on l'avait informé que c'était une
question d'incompétence. Je pense qu'à ce sujet
je fais un essai loyal. Vous savez ce n'était peut-
être pas mieux avant. Il avait été engagé au minis-
tère, mais il y en avait peut-être un là qui était plus
démuni que lui, qui n'avait pas été engagé.
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M. Samson: Je suis partiellement d'accord
avec le ministre. Mais je pense que le ministre va
convenir avec moi que, si on ne pouvait pas sélec-
tionner cet étudiant parce qu'il y avait quelqu'un
de plus démuni que lui, il aurait été valable de lui
dire la vraie raison. Mais, ne pas dire à quelqu'un
qu'il est incompétent, si ce n'est pas le cas, cela
peut lui nuire ailleurs.

M. Lessard: J'ai dit tantôt qu'on faisait un es-
sai loyal. J'ai dit aussi que, dans les directives que
j'ai envoyées aux chefs de division et aux chefs de
district, que je voulais avoir un rapport complet
après l'engagement de ces occasionnels. Si des
députés ont des plaintes directes à me faire, des
informations à me donner, soyez convaincus que
je vais les prendre en considération. Si j'essaie ce
système, c'est en vue d'améliorer la situation. Un
peu comme la première fois en 1960, le député de
Charlevoix doit s'en souvenir, lorsque le Parti libé-
ral a commencé à demander des soumissions pu-
bliques. Chacun a commencé à hausser le ton,
cela ne pourra pas s'appliquer, cela va être un
chiard... Aujourd'hui, les soumissions publiques
sont acceptées un peu partout. C'est certain que
cela cause des problèmes la première année. Cela
va se roder, ce système. Par la suite, espérons
qu'on réorganisera les centres de main-d'oeuvre
du Québec avec des gens compétents, des res-
sources humaines qualifiées. Nous n'aurons pas à
créer nécessairement ce comité. Les centres de
main-d'oeuvre ayant été réorganisés, nous espé-
rons qu'à ce moment-là tous les ministères
comme tous les employeurs devront passer par le
centre de main-d'oeuvre pour obtenir du person-
nel.

Mais, entre-temps, nous faisons un essai loyal
et si vous avez des plaintes à me faire, je vais en
tenir compte.

M. Vaillancourt: M. le Président...

M. Samson: Vers quelle date...

M. Lessard: Je voudrais simplement donner
une information concernant les étudiants au mi-
nistère cet été. Par le placement étudiant, nous
engagerons, au ministère des Transports, cette
année, 1300 étudiants.

M. Russell: En génie?

M. Lessard: Globalement, des garçons et des
filles, des étudiants ou des étudiantes.

M. Mailloux: 1300, et vous donnez la préfé-
rence à tous les étudiants en génie qui se présen-
tent, comme l'Hydro-Québec.

M. Lessard: C'est cela.

M. Mailloux: II y a une observation que je
voudrais faire au ministre quant aux étudiants.
L'an passé, on m'avait souligné l'absence de jeu-
nes filles, disant qu'on faisait de la discrimination.

M. Lessard: J'espère qu'on n'en fera plus.

M. Mailloux: On avait tenté une expérience
dans les divisions. J'avais eu une expérience qui
m'avait frappé dans le détour de la mort à Drum-
mondville. Je redescendais de Montréal et il y avait
une fille qui était en bikini pour ne pas dire davan-
tage, jolie, assez bien tournée...

M. Lessard: Elle était jolie. Elle avait d'ailleurs
été photographiée.

M. Mailloux: Dans le détour de la mort, j'es-
père que l'on tâchera...

M. Lessard: C'est une bonne mort.

M. Mailloux: ... de ne pas les placer dans des
endroits aussi stratégiques, parce que l'attention
du chauffeur peut être drôlement retenue ailleurs
qu'au volant.

M. Lessard: En plus de cela, comme les va-
cances d'été sont assez longues maintenant, pour
nos employés réguliers, les étudiants remplacent
pendant cette période de vacances, soit dans l'ar-
pentage ou ailleurs, nos employés réguliers. Mais
je trouve quand même très bien cette non-
discrimination qu'il y avait eu. On a commencé, en
tout cas, chez les dames, mais il reste... Quant à
moi, je trouve que j'arrête plus vite dans ce
temps-là, quand je vois une jolie femme. Alors...

M. Mailloux: Le ministre des Transports est
plus jeune que son prédécesseur.

M. Samson: Est-ce que cela veut dire que le
ministre a l'intention d'en engager plusieurs pour
couper des branches le long de la route?

M. Lessard: Non, je modernise les Transports.

M. Gratton: C'est cela.

Le Président (M. Boucher): Le député de
Brome-Missisqoi.

M. Russell: M. le Président, je ferai simple-
ment quelques commentaires et finirai par une
remarque pour ne pas éterniser la discussion dans
le domaine de l'engagement des professionnels.
J'ai connu d'autres gouvernements qui sont arri-
vés avec les mêmes dispositions que le ministre
actuel et qui ont, comme lui, consulté l'Ordre des
ingénieurs, celui des architectes et, avec eux, on a
établi des normes à la suite desquelles on a
commencé à faire l'engagement des profession-
nels. Mais comme cela arrive, et cela arrivera en-
core pour le présent gouvernement, après que les
fonctionnaires ont utilisé les services d'une ou
deux firmes et qu'ils ont été satisfaits de leurs ser-
vices, c'est souvent répété et cela devient du pa-
tronage. Les autres remarques, je pense, ont été
faites par le député de Gatineau et le député de
Charlevoix. Par contre, il y a une chose qui a été
étudiée dans le temps, c'était l'engagement des fi-
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nissants en génie pour venir travailler au sein du
gouvernement. Ce n'était pas nécessairement au
ministère des Transports, mais à d'autres ministè-
res et la Corporation des ingénieurs du temps
avait elle-même émis l'opinion que ce n'était pas
rendre service à un jeune ingénieur que de l'enga-
ger au ministère lorsqu'il s'agissait, dans 90% des
cas, d'administration et de surveillance technique
plutôt que de l'application du cours qu'il avait
suivi. C'était donc la raison pour laquelle il exis-
tait, à ce temps-là, au ministère, une politique qui
voulait qu'un jeune ingénieur ne puisse pas deve-
nir fonctionnaire dans l'administration à moins
d'avoir un minimum de cinq ans d'expérience
dans la pratique. C'était une recommandation qui
avait été faite par la Corporation des ingénieurs du
temps.

Tout en écoutant les remarques du ministre
tout à l'heure, je me demandais si l'énoncé qu'il a
fait veut dire, si je comprends bien, qu'il est à révi-
ser totalement le tarif professionnel appliqué ac-
tuellement dans la province et qui est établi par un
ordre en conseil, par le gouvernement.

M. Lessard: Ce que j'ai dit, c'est qu'il y a un
comité adjoint au Conseil du trésor qui étudie — et
je suis membre du Conseil du trésor — actuelle-
ment cette question d'engagement des firmes.
Suite au premier rapport que nous avons reçu des
fonctionnaires du Conseil du trésor, et, en vue
d'appliquer des modalités en relation avec les
principes généraux élaborés, nous avons consti-
tué un comité interministériel, à savoir des minis-
tères qui utilisent le plus les firmes d'ingénieurs,
en vue non seulement de négocier concernant les
tarifs et les mesures qui pourraient permettre de
compenser des augmentations de contrats ou au-
tres et qui pourraient permettre un certain
contrôle, mais aussi de voir avec l'Ordre des ingé-
nieurs, quels seraient les critères à considérer
pour engager des firmes d'ingénieurs de la façon
la plus équitable.

Ce que je peux vous dire actuellement, c'est
que le rapport final devrait, comme on a dit, être
déposé au cours du mois de juillet et je pense bien
qu'on devrait attendre ce moment-là, pour que la
politique soit très bien connue. Je ne peux pas
vous en dire plus, je peux vous dire que c'est en
préparation.

M. Russell: Si je comprends bien, ce sont les
normes qui s'appliqueront pour les tarifs de la
corporation des ingénieurs et ces mêmes normes
s'appliqueront pour l'entreprise privée. En somme,
c'est le changement du tarif de la corporation des
ingénieurs qui est en révision.

M. Lessard: C'est qu'en fait la négociation se
fait sur ça et sur autre chose. Peut-être que nous
ne réussirons pas à obtenir l'accord des ingé-
nieurs, dans nos négociations. Une négociation,
c'est une négociation. Je ne peux pas vous dire le
résultat des négociations.

On peut envisager différentes modalités de
paiement. Par exemple, est-ce qu'on le fait par
frais horaires, honoraires, si vous voulez, ou est-ce

qu'on le fait par pourcentage du contrat? Est-ce
qu'on ne devrait pas avoir des boni si, par exem-
ple, il y a un meilleur contrôle sur le contrat et des
pénalités si on dépasse les coûts? Moi, je me dis
une chose: ça peut avoir des conséquences sur le
budget, étant donné les sommes considérables
qui sont placées là-dedans, des conséquences as-
sez importantes.

Ce que je vous dis, c'est que nous sommes
actuellement en négociation au sujet du paie-
ment, sur la façon dont les honoraires pourraient
être fixés, et aussi sur autre chose.

M. Russell: Ma question est très simple. Est-
ce que cela s'appliquera simplement au gouver-
nement ou est-ce le tarif global de la corporation
des ingénieurs, qui est en révision?

M. Lessard: Non, en tout cas, en ce qui nous
concerne, ça s'applique, la négociation se fait
concernant les contrats gouvernementaux.

M. Russell: Gouvernementaux.

M. Lessard: Oui, oui.

M. Mailloux: M. le Président, je voudrais faire
une suggestion positive au ministre, sur les possi-
bilités d'améliorer le paiement des honoraires aux
professionnels, pour limiter l'augmentation des
coûts. Si le ministre des Transports voulait, aux
Travaux publics, regarder le type de contrat qui a
été donné par l'Industrielle à ses professionnels
avec l'invitation qui est faite à ces derniers de pro-
duire un contrat global à la baisse, il verrait que
c'est à peu près le meilleur prototype de contrat
qu'une compagnie ait pu donner pour limiter les
honoraires professionnels et inviter les gens qui
font les travaux à terminer au plus tôt. C'est un
des meilleurs que j'ai vu au Conseil du trésor. Je
pense que le gouvernement aurait avantage à re-
garder ce prototype de contrat.

M. Lessard: Je pense que c'est une des sug-
gestions dont on tient compte actuellement. Pour
bien préciser, c'est que tant et aussi longtemps
que, naturellement, ces négociations ne seront
pas terminées, que ces critères ne seront pas
complètement élaborés, que les modalités ne se-
ront pas complètes, eh bien les contrats qui sont
déjà signés, par le gouvernement, se continuent,
aux mêmes tarifs, aux mêmes taux.

M. Gratton: M. le Président, est-ce que le mi-
nistre pourrait nous dire auprès de qui le comité
interministériel, qui est formé par le Conseil du
trésor, fait ses contrats, avec qui chez l'Ordre des
ingénieurs?

M. Lessard: Avec l'association même, le
conseil d'administration.

M. Gratton: Avec l'exécutif même?

M. Lessard: Oui.

M. Gratton: M. le Président, si...
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M. Lessard: Ces négociations sont terminées
actuellement.

M. Gratton: Elles sont terminées?

M. Mailloux: M. le Président, avant de passer à
l'article 1, j'aurais une question à poser quant au...

Le Président (M. Boucher): Est-ce que le dé-
puté de Gatineau a terminé ses questions?

M. Gratton: J'aurais seulement une courte
question, j'imagine qu'elle va être courte...

M. Lessard: C'est M. Perron de l'Ordre des
ingénieurs.

M. Gratton: M. Perron, d'accord.

Enseignement de la conduite automobile

M. Gratton: Dans le domaine de la sécurité
routière, le ministre a fait allusion hier, dans ses
remarques, à un programme de formation et à une
réforme importante de l'enseignement de la
conduite automobile. Il ne l'a pas dit et je ne lui
fais pas dire, je lui demande simplement: Est-ce
que les écoles de conduite privées seront appe-
lées à participer d'une façon particulière à cette
réforme ou si le ministère a l'intention, possible-
ment, d'abolir les écoles de conduite privées?
Dans quelle direction va-t-on?

M. Lessard: Jusqu'à maintenant, j'ai tenté le
plus possible, avant d'entreprendre une réforme
majeure, en tenant compte du temps disponible,
de consulter; par exemple, concernant le camion-
nage en vrac; il y a même certains députés de
l'Opposition qui pourront être consultés...

M. Gratton: Vous ne nous consultez pas bien
souvent.

M. Lessard: Je consulte les gens qui sont
compétents dans le secteur.

M. Gratton: Compétents; cela veut dire quoi?
Péquistes?

M. Lessard: Pas nécessairement. Mais en ce
qui concerne les bureaux privés de conduite au-
tomobile, nous élaborons actuellement de nou-
veaux critères pour reconnaître le permis tout
d'abord. Ces négociations et ces rencontres ont
lieu et auront lieu pour voir de quelle façon on
pourra améliorer le système. Ce qui m'apparaît
fondamental dans tout cela, en sécurité routière,
je pense, c'est que ce n'est peut-être pas à 25 ou
30 ans qu'on doit commencer à donner des cours
et qu'il faut associer les commissions scolaires à
la formation des conducteurs et associer les
commissions scolaires au respect, il faut intégrer
une sorte de cours qui demanderait aux jeunes de
respecter les lois, parce que nous, les Québécois,
ne sommes pas encore habitués à respecter les
lois.

Il y a actuellement un certain nombre d'écoles
de conduite au niveau des écoles publiques. Je
pense qu'il faudrait accélérer ce processus,
augmenter les cours qui seraient donnés au ni-
veau des polyvalentes et des CEGEP.

M. Mailloux: Le ministre des Transports a
mentionné ce qui apparaît dans le dépôt du do-
cument du ministre des Consommateurs, Coopé-
ratives et Institutions financières sur la sécurité
routière. J'ai lu son intention de tâcher de
convaincre le ministère de l'Education de donner
les cours dans les écoles. Je dois lui dire que, de-
puis deux ans, j'ai eu la même intention et je n'ai
jamais pu convaincre mes collègues et les
commissions scolaires de donner ces cours.
J'avais même indiqué que ces cours devaient être
facultatifs et des crédits accordés comme pour
toute autre matière enseignée. Je pense qu'il est
extrêmement important que le ministre des Trans-
ports convainque son collègue du bien-fondé de la
demande qui apparaît dans le mémoire d'intention
quant à la sécurité routière.

M. Gratton: M. le Président, est-ce que je dois
comprendre qu'il n'est pas question, dans l'esprit
du ministre, d'abolir les écoles privées de
conduite?

M. Lessard: Pas nécessairement; oui, si né-
cessaire.

M. Gratton: Ah bon!

M. Lessard: Pas nécessairement. Comme l'a
dit le député de Charlevoix, je pense bien que l'on
devrait intégrer complètement ces cours aux
commissions scolaires, mais, pour le moment, ce
serait illogique, je pense, et irréaliste. Ce qui est
important actuellement, c'est que les écoles de
conduite automobile actuelles soient compétentes
et que, pour les permis qu'on émet à ces écoles,
on soit très sévère.

M. Mailloux: Pour autant que...

M. Lessard: Je pense bien que le député de
Charlevoix est au courant de certaines choses qui
se sont passées dans ces écoles de conduite et
qui sont déplorables. Il va donc falloir être sévère.
Il y a des aventuriers qui sont entrés là-dedans,
quand ils ont vu que c'était un début. Chaque fois
qu'il y a un début de quelque chose, dans un do-
maine ou l'autre, les conséquences en sont quel-
quefois néfastes. Or, il est arrivé que des aventu-
riers sont entrés là-dedans et que les cours ont été
plus ou moins efficaces.

Je pense bien que le député de Charlevoix en
est très conscient.

M. Mailloux: II y a des écoles de conduite qui
n'ont de valeur que le nom qu'elles portent. Je me
rappelle que certaines écoles de conduite ont
donné des certificats à des conducteurs qui n'ont
même jamais suivi les cours.
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M. Gratton: M. le Président, une dernière re-
marque très brève. Je concours aux propos du
ministre qui dit que, lorsque quelque chose est
nouveau, souvent, il y a des abus, des exagéra-
tions. On peut même dire cela de certains nou-
veaux gouvernements, à l'occasion.

Je voudrais revenir très brièvement à l'embau-
che des occasionnels.

Ce n'est pas une critique que je fais à l'endroit
du ministre. Je suis convaincu qu'il n'est pas au
courant de tout ce qui se passe dans chacune des
divisions de la province. Je voudrais souligner à
son attention une certaine anomalie qui est appa-
rue au niveau de la publicité qui a entouré la de-
mande des offres d'emploi. Dans la région de la
Haute-Gatineau, par exemple, fort malheureuse-
ment, on avait indiqué, dans les annonces des
journaux, que les offres seraient reçues jusqu'au
27 mars, alors qu'effectivement, la date était le 20
mars. Avec le résultat que tous ceux qui ont fait
des demandes entre le 20 et le 27 ont été systéma-
tiquement refusés...

M. Lessard: Cela a été inscrit dans les jour-
naux?

M. Gratton: Oui, cela a été une erreur.

M. Lessard: Le 27.

M. Gratton: On nous a dit au bureau régional
du ministère qu'il s'agissait d'une erreur d'impres-
sion.

M. Lessard: Dans ces circonstances, c'est
chance au coureur. Si cela a été indiqué jusqu'au
27 mars, on devrait en tenir compte. En tout cas, je
prends note de votre remarque. Je vais vérifier.

M. Gratton: II y aurait peut-être lieu de donner
les avis nécessaires au bureau régional de Hull,
parce que, au niveau du service du personnel du
bureau régional de Hull, de la région no 7, on a
refusé de considérer ces cas de façon spéciale. Il y
a également eu...

M. Lessard: Non pas spéciale, mais de façon
régulière, de la façon normale.

M. Gratton: Non, mais je veux dire que, dans
ce cas, il aurait fallu que le service les accepte de
façon spéciale, parce que ces gens étaient après
la date que le ministère avait fixée, qui était du 20
mars, mais, dans les annonces, on avait parlé du
27 mars.

M. Lessard: Chance au coureur. En tout cas,
je m'informe et je vérifie et on va voir s'il n'y aurait
pas moyen de corriger la situation.

M. Gratton: Je remercie le ministre et je lui
soulignerais également que bon nombre — encore
là, on sait que le système est nouveau et c'est
normal que, dans la période de rodage, il y ait des
accrocs — des postulants sont allés se présenter,
ont rempli des formules. Il y avait des exigences

comme, par exemple, fournir copie du permis de
conduire. Au niveau des commis qui recevaient
des demandes, on disait: Non, cela n'est pas né-
cessaire, mais, après cela, ces demandes ont été
rejetées parce que le dossier n'était pas complet.
Ces gens nous ont appelés. Ce n'étaient pas né-
cessairement seulement des libéraux. Ce n'est pas
écrit sur leur front, quand ils viennent nous voir,
s'ils sont libéraux ou autre chose. D'ailleurs, il y en
a eu environ 7000 dans le comté de Gatineau qui
ne l'étaient pas, en tout cas.

C'est simplement dans le but de pouvoir ren-
dre justice à tous. S'il y a un nouveau système, on
veut autant que vous que cela fonctionne, il fau-
drait faire en sorte d'éviter le plus possible ce
genre d'accroc.

M. Lessard: Je prends note des remarques
des députés. J'ai aussi des remarques semblables
qui me viennent des députas ministériels. Je sais
que c'est un nouveau système. Cela exige du ro-
dage. Cela pose des problèmes. Soyez convain-
cus, en tout cas, que mon intention, comme je le
disais tout à l'heure, c'est de faire un essai loyal.
Soyez convaincus que je vais tenir compte de tou-
tes les informations que vous pourrez me faire
parvenir concernant certaines irrégularités afin de
corriger, de la meilleure façon possible, le sys-
tème.

M. Gratton: M. le Président, quant à moi, cela
complète mes remarques générales. On y revien-
dra sûrement au niveau des éléments et des pro-
grammes.

Le Président (M. Boucher): Avant de donner
la parole au député de Laprairie, je voudrais men-
tionner la présence de M. Lévesque
(Kamouraska-Témiscouata) et de M. Vaillancourt
(Orford) que j'ai omis de nommer au début de la
séance. M. le député de Laprairie.

M. Michaud: Merci, M. le Président! J'aimerais
à mon tour faire quelques remarques et poser cer-
taines questions au ministre des Transports. Pre-
mièrement, j'aimerais l'assurer de l'appui de la
population du comté de Laprairie en ce qui
concerne la formule de l'engagement ou de l'em-
bauche des occasionnels. Dans mon comté, c'est
très bien vu. On trouve un peu curieux que cer-
tains députés s'offusquent de ce changement,
mais, de toute façon, la population vous appuie,
M. le ministre.

C'est la même chose en ce qui concerne...

M. Gratton: Avez-vous fait un sondage auprès
de la population?

M. Michaud: Oui, monsieur.

M. Gratton: Ah bon! Scientifique?

M. Michaud: Aussi scientifique que vos son-
dages. C'est la même chose en ce qui concerne
l'émission des plaques par les caisses populaires.
Dans mon comté, maintenant, il y a une place où
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on peut avoir les plaques et, avec les caisses po-
pulaires, on va en avoir huit. C'est donc une amé-
lioration marquée.

Deuxièmement, j'aimerais féliciter le ministre,
le ministère et le député de Charlevoix, l'ex-
ministre des Transports, pour la qualité de la carte
et des brochures publicitaires qu'on nous a distri-
buées. Qu'elles soient datées d'octobre 1976 ou
d'avril 1977, franchement, c'est un beau travail.

En ce qui concerne la carte, je demanderais
au ministère s'il ne serait pas possible que cette
carte soit mise à la disposition du public ou que le
ministère en soit le distributeur officiel et qu'elle
soit vendue aux compagnies d'essence ou aux
maisons qui veulent vendre ou distribuer la carte
routière du Québec. Est-ce que le ministre veut me
répondre au fur et à mesure? Oui?

M. Lessard: Oui. On en a distribué actuelle-
ment 900 000 au ministère du Tourisme, de la
Chasse et de la Pêche, qui doit en faire la distribu-
tion dans ses kiosques, au niveau des garages et
autres endroits. Il y a donc 900 000 cartes qui se-
ront disponibles à la population.

M. Michaud: C'est une distribution gratuite?

M. Lessard: Gratuite.

M. Michaud: Est-ce qu'il n'y aurait pas moyen
d'être le fournisseur des compagnies d'essence,
qu'elles la vendent $0.50 ou $1, et de leur laisser
peut-être un volet spécial pour faire leur publicité?

M. Lessard: On ne peut pas, je pense, permet-
tre à des institutions privées de faire de l'argent à
même les publications du ministère. C'est un ser-
vice du gouvernement. Actuellement, le ministère
du Tourisme et d'autres ministères, mais particu-
lièrement celui du Tourisme, grâce aux kiosques
répartis un peu dans le Québec, me paraît être le
ministère qui peut le mieux faire connaître cette
carte. Par ailleurs, du côté de notre ministère
aussi, au niveau de chacun des bureaux, mais qui
ne sont pas visités nécessairement par le tou-
risme, des cartes sont disponibles. Mais pour que
ce soit accessible au public, il faut que ce soit à
l'intérieur de bureaux où le public se rend. Les
meilleurs bureaux, je pense, sont les kiosques tou-
ristiques.

M. Michaud: D'accord.

M. Russell: M. le Président, je crois qu'il y a
deux façons de procéder, avec ces cartes, sim-
plement, si le député veut m'excuser. Les sociétés
d'essence, comme dirait Jean-Noël, sont prêtes à
payer l'impression, à condition de leur permettre
de mettre leur étampe dessus et d'en faire la dis-
tribution gratuitement. D'un autre côté, on peut
leur demander de le faire gratuitement sans faire
la publicité du nom de la société. Cela permettrait
un plus grand...

M. Lessard: On a des contacts actuellement
avec les sociétés. Ce n'est pas définitivement ré-

glé, mais on ne laisse pas de côté complètement
cette possibilité.

M. Michaud: De toute façon, je crois que ce
pourrait être une bonne manière ou une solution
pour couvrir les frais d'impression si on les ven-
dait, même au prix coûtant, aux compagnies qui
pourraient les distribuer; je sais que toutes les
compagnies en distribuent, et ce sont souvent des
cartes de mauvaise qualité. Pour toutes les autres
brochures qu'on a eues ici, quelle est la formule
de distribution?

M. Lessard: Concernant les brochures...

M. Michaud: II y en a environ 15 millions à dis-
tribuer dans...

M. Lessard: On utilise particulièrement le bu-
reau des véhicules automobiles pour cette distri-
bution par la poste, en même temps qu'on envoie
les plaques d'immatriculation, mais, comme il y a
15 millions de brochures qui proviennent du mi-
nistère, j'ai annoncé qu'on fera aussi une vaste
campagne de publicité pour la sécurité routière.
J'avais pris connaissance depuis quelque temps
de ces brochures, et, hier matin, j'ai demandé aux
fonctionnaires de préparer un certain nombre de
ces brochures pour les distribuer aux membres de
la commission. Il serait probablement aussi possi-
ble, si vous en faites la demande, que cette distri-
bution soit étendue aux bureaux des députés et
que vous puissiez, à un moment donné, collaborer
à cette diffusion.

M. Michaud: D'accord. Dans votre...

M. Lessard: En fait, on utilise aussi les bu-
reaux publics d'immatriculation du ministère des
Transports, du bureau des véhicules automobiles;
il y a 55 bureaux, les bureaux privés aussi ont ces
feuillets. Alors, on tente le plus possible de les dis-
tribuer, mais la campagne de publicité qui sera en-
treprise fera connaître ces brochures.

M. Michaud: Oui, une autre chose, dans votre
présentation, vous avez mentionné que vous allez
amender le Code de la route pour réduire la limite
de vitesse sur les routes du réseau rural de 55 mil-
les à 50 milles.

Est-ce que vous avez pensé aussi de réduire la
limite de vitesse sur les autoroutes, ce qui pourrait
épargner de l'énergie et, comme on a l'expérience
d'autres provinces ou d'autres pays, sauver plu-
sieurs vies?

M. Lessard: Actuellement, toute cette ques-
tion de vitesse sur les routes est analysée, et en
relation avec la nécessité d'épargner l'énergie. Je
suis en contact actuellement avec le ministre dé-
légué à l'énergie, M. Joron. Maintenant, il faudrait
aussi éviter d'aller à l'extrême, je pense. Je suis
d'accord, sur les routes rurales, qui sont de petites
routes, on peut encore diminuer à 50 milles à
l'heure. Mais, avant d'en arriver à des critères en-
core plus sévères... Parce que moi, je pense que
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50 et 55 milles à l'heure, sur les routes principales,
ce sont là des critères qui m'apparaissent logiques
et, avant d'analyser la possibilité de diminuer en-
core, il faudrait prendre toutes les mesures néces-
saires pour faire en sorte que la vitesse de 55 mil-
les à l'heure soient respectée. Je pense bien qu'à
55 milles à l'heure, en respectant la loi, on peut
éviter passablement d'accidents.

En ce qui concerne les autoroutes, il faudrait,
comme je le disais tout à l'heure, éviter aussi d'al-
ler à l'extrême. Nous avons construit des autorou-
tes pour permettre aux gens de circuler, en fait, à
une vitesse non pas excessive, mais à une vitesse
normale. Je pense bien qu'il ne faudrait pas, par
exemple, sur l'autoroute 20, diminuer la vitesse à
55 milles à l'heure. Je trouve que ce serait plus ou
moins logique. Pensons aussi au tourisme. Je
pense bien qu'une vitesse de 60, 65 milles à
l'heure sur les autoroutes m'apparaît, étant donné
la structure de l'autoroute, assez normale. Tout ce
problème, en fait, est actuellement analysé, parce
qu'il faut transformer tout ça en kilomètres main-
tenant.

M. Russell: M. le Président...

M. Michaud: Excusez-moi.

M. Russell: ... une question simplement sur la
vitesse. Est-ce que vous n'êtes pas d'avis que, sur
les autoroutes, même la vitesse actuelle à 70, si
elle était respectée...

M. Lessard: D'accord...

M. Russell: ... ce n'est pas excessif.

M. Lessard: ... et je dois dire aussi qu'il y a un
danger, sur les autoroutes, à diminuer la vitesse
de façon excessive. Si vous allez sur une auto-
route, qui est très droite, à 55 milles à l'heure,
vous pouvez avoir des tendances à vous endormir.

Le Président (M. Boucher): Le député de
Charlevoix.

M. Michaud: Je ne voudrais pas, M. le Prési-
dent...

M. Mailloux: M. le Président, si le député de
Napierville le permet...

M. Michaud: ... faire un débat à ce sujet-là...
C'est simplement Laprairie maintenant, depuis
trois ans.

M. Mailloux: Je m'excuse. Si le député de La-
prairie le permet, quand la décision fut prise de
réduire la vitesse à 55 milles à l'heure et qu'on a
exclu les autoroutes de la province de Québec, si
l'on constate... Dans les années qui ont précédé,
dans tous les rapports statistiques d'accidents
dans le Québec, on retrouvera une constante sur
les autoroutes, où la construction a des critères
beaucoup plus stricts, malgré que, possiblement,
les autoroutes doivent recevoir près de 75% du vo-

lume de toute la circulation québécoise. Cela n'a
jamais dépassé 3 1/2% du total des accidents au
Québec. S'il fallait, comme le dit le ministre, ré-
duire à 55 milles à l'heure et que ce ne soit pas
respecté... Les autoroutes sont très peu surveillées
par la police, sauf des autoroutes comme celle des
Laurentides entre autres. Je pense qu'il y a quand
même un record assez extraordinaire sur les auto-
routes et ce que vient de dire mon collègue de
l'Opposition est un peu vrai. Les dangers des au-
toroutes, ce n'est pas à 60 ou 70 milles à l'heure,
c'est ceux qui faisaient des excès à 90, 100 et 120
milles à l'heure. Ceux-là, il faut absolument qu'ils
soient arrêtés. Mais, quand on tient compte de la
constante — cela n'a jamais dépassé 3 1/2% d'ac-
cidents—en sécurité routière, le ministre a raison
de dire qu'il faudra y aller par étapes, parce qu'à
tout faire avaler du même coup à tout le monde,
on risquerait peut-être de manquer le bateau caté-
goriquement.

M. Michaud: Je suis d'accord avec le...

M. Mailloux: Pour l'économie de carburant,
vous avez raison; on économiserait.

M. Michaud: D'accord. C'est quelque chose à
deux volets. On pourrait en faire un grand débat,
mais, de toute façon, il y a la sécurité et l'écono-
mie d'énergie. J'ai été membre de la commission
sur l'énergie et je crois que c'est très important
qu'on y pense sérieusement.

M. Mailloux: II y a 20%.

M. Michaud: En parlant de sécurité sur les au-
toroutes, M. le ministre, j'aimerais vous mettre au
courant, si vous ne l'êtes pas, que sur l'autoroute
des Cantons de l'Est on est à installer des luminai-
res. J'aimerais dénoncer la décision des autorités
et l'Office des autoroutes d'installer sur le terre-
plein de l'autoroute des pylônes de ciment pour
ces fameux luminaires. Ces pylônes de ciment
sont distancés d'environ 150 pieds. Ces pylônes
de ciment ont entre trois et quatre pieds de diamè-
tre. Ils dépassent le sol de quatre a cinq pieds. Je
crois que c'est quasiment criminel de le faire,
connaissant l'autoroute des Cantons de l'Est, qui
part de ma ville, à Brossard durant l'hiver, durant
les tempêtes et même au cours des orages en été,
cette chaussée est très glissante, et il y a des cen-
taines et des milliers de voitures qui vont sur le
terre-plein. Là, à tous les 150 pieds, il va y avoir un
mur de ciment pour les attendre. Je crois que c'est
criminel. On devrait essayer de faire quelque
chose pour remédier à cela et sinon, au moins être
sûrs qu'au ministère on ne commettra plus la
même erreur.

M. Lessard: Actuellement, nous avons fait des
représentations à ce sujet à l'Office des autorou-
tes. Tout est fonction de la largeur de la bande
centrale. Si c'est une bande centrale de 100 pieds,
c'est différent. Si c'est une bande centrale dont la
largeur n'est pas très forte... On va tenir compte de
vos remarques.
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M. Michaud: La bande centrale est très
étroite. J'aimerais...

M. Lessard: On m'informe qu'on a transmis
des représentations à l'Office des autoroutes à ce
sujet pour corriger la situation. En tout cas, je
prends note de vos remarques.

M. Michaud: Pourriez-vous demander à votre
chef de cabinet de me donner des renseignements
sur ce dossier, s'il vous plaît?

M. Lessard: D'accord.

Chauffeurs de taxi

M. Michaud: Je vous remercie beaucoup. La
dernière chose. Dans les brochures que nous
avons eues, il y a le Guide du taxi. Je vois dans ce
guide les conditions d'obtention de permis de
chauffeur de taxi. Je voudrais savoir si vous avez à
votre ministère un groupe de personnes qui véri-
fient l'exactitude des conditions. Souvent, dans la
région de Montréal, je prends des taxis et non seu-
lement certains chauffeurs ne comprennent pas la
langue française, mais il y a des taxis dans un état
incroyable, qui sont sales. Ils n'ont aucune cour-
toisie. Je ne sais pas si vous avez à votre ministère
une commission ou un groupe de personnes qui
peuvent voir à faire respecter au moins les condi-
tions minimales d'obtention du permis.

M. Lessard: Nous avons un service de taxi à
Montréal qui tente de faire ces vérifications et M.
Milot en est responsable. Il est certain qu'en ce
qui concerne le taxi, nous allons devoir nous pen-
cher sérieusement sur le problème. Particulière-
ment à Montréal, certaines revendications nous
sont faites. Nous ne pouvons pas dire que le rè-
glement no 6 a tout réglé. C'est peut-être un sec-
teur extrêmement difficile. Nous sommes en né-
gociation concernant certaines ligues. Nous
avons même tenté dernièrement de nommer un tu-
teur. Le problème n'est pas réglé. M faut dire qu'il
y a actuellement 13 154 taxis qui sont contrôlés.
En ce qui concerne les permis de chauffeur, j'ai
reçu des doléances de la part des ligues de taxis,
de la part des associations me disant que beau-
coup de personnes faisaient du taxi au cours des
fins de semaine sans que ce permis existe. Nous
allons essayer, nous ne pouvons pas tout contrô-
ler, tout faire en même temps. C'est un dossier
que j'ai commencé à étudier depuis à peine quel-
ques semaines. Nous avons un service au sein du
ministère et encore là, un peu comme le vrac,
nous n'avons pas le choix. C'est un dossier très
chaud. Il faut donc essayer de prendre les mesu-
res nécessaires pour le régler. Nous avons
jusqu'ici tenté de prendre des mesures ponctuel-
les, mais je pense que sur cela — le député de
Charlevoix peut peut-être préciser — quand on a
constitué les ligues de taxis, c'est qu'on a voulu,
j'ai senti que ça pouvait être la préoccupation du
ministre du temps, leur donner des responsabili-
tés, et faire en sorte que les taxis règlent leurs
problèmes. Il n'appartient quand même pas au

ministère et au gouvernement de régler les pro-
blèmes de tout le monde et d'aller les administrer
à leur place. Il va falloir que les conducteurs de
taxi prennent leurs responsabilités, qu'ils assistent
aux réunions de leurs ligues, qu'ils se décident.

Quant à moi, je pense que c'est bien plus un
problème interne, la question des taxis. C'est bien
plus un problème d'administration, qu'un véritable
problème qui relève du gouvernement. Nous
sommes prêts à élaborer, c'est un peu comme le
vrac, un certain nombre de principes, mais il faut
qu'ils acceptent de les appliquer et qu'ils arrêtent
de se battre constamment entre deux groupes. La
démocratie ne fonctionne pas quand un groupe
est pénalisé en vertu de cette même démocratie, et
il nous dit: On ne peut pas marcher avec le groupe
qui a été élu démocratiquement, en majorité. Il y a
là un problème considérable. Il y a là un problème
que le ministère pourra difficilement régler, si les
gens qui sont à l'intérieur même des ligues ne
prennent pas leurs responsabilités. Le gouverne-
ment ne peut quand même pas tout faire, il ne
peut quand même pas régler les problèmes de
chacun. Je pense qu'en ce qui concerne tant le
vrac que comporte le taxi, il y a un problème in-
terne qui est sérieux.

M. Michaud: Si M. le Président me le permet,
j'aimerais poser une toute dernière question à M.
le ministre. La semaine dernière, un de mes
contribuables a reçu une contravention du minis-
tère des Transports pour avoir transporté du bois,
soi-disant illégalement. Cette contravention a pris
un retard de quatorze mois. Je voudrais demander
à M. le ministre s'il n'a pas découvert au ministère
un tiroir où il y aurait certaines contraventions ou
si c'est tout simplement un retard administratif qui
est à peu près incroyable.

M. Lessard: II y a un retard considérable ac-
tuellement. Cela relève du ministère de la Justice.
Nous faisons des représentations. Ce retard est
considérable et il a des conséquences précises
concernant l'application de la loi sur la pesanteur.
Quand on n'envoie pas immédiatement, après un
délai normal, les contraventions aux individus, el-
les leur parviennent bien souvent en bloc, et cela
fait des montants assez élevés pour des camion-
neurs. D'autre part, le camionneur se dit bien sou-
vent: J'ai eu une contravention, cela fait quand
même six mois et je ne l'ai pas reçue, peut-être
que je ne la recevrai pas et il n'est pas, à ce
moment-là, intéressé ou il n'est pas forcé... Il court
un deuxième risque. Il est certain que c'est une
chose qui m'apparaît absolument anormale. Je
vais encore faire les représentations auprès du
ministère de la Justice pour que ces contraven-
tions leur parviennent dans les plus brefs délais.

Cependant, toujours en relation avec l'étude
qu'on fait sur le vrac, j'ai eu l'occasion de regarder
toute cette loi sur la pesanteur et je n'ai pas pris
de décision actuellement, mais elle est assez diffi-
cile d'application.

M. Michaud: Merci, M. le ministre.
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Le Président (M. Boucher): M. le député de
Beauce-Nord.

M. Ouellet: M. le ministre, c'est une question
qui nous fait revenir un peu en arrière. Tout à
l'heure, en réponse à une question du député de
Gatineau, vous nous parliez des professionnels de
même que de la location de machinerie, etc. J'ai-
merais savoir si vous avez l'intention d'établir des
fichiers centraux en ce qui regarde l'utilisation des
bancs de gravier dans nos comtés ruraux.

M. Lessard: Non, on tente de négocier avec
les propriétaires en tenant compte de la distance
du banc de gravier par rapport à l'endroit des tra-
vaux.

M. Ouellet: Est-ce que tous ceux qui sont
propriétaires de ces bancs de gravier sont classés,
sont certains d'obtenir une certaine équité de la
part des bureaux de district de la voirie?

M. Lessard: Nous avons demandé la même
chose aux représentants de la région autant pour
les bancs de gravier que pour la machinerie: qu'ils
essaient de faire un fichier, et à partir de là, les
négociations devraient se faire normalement avec
les propriétaires; et tous les propriétaires, sans
exception, ont le droit, je pense, d'avoir accessibi-
lité aux contrats gouvernementaux.

M. Mailloux: D'ailleurs, M. le Président, ce
sera assez facile de faire un tel fichier puisque
dans la plupart des comtés de la province de Qué-
bec, les sources d'agrégats commencent à être
très rares et de bonne qualité.

M. Lessard: Parce que cela s'applique au mi-
nistère des Transports seulement, peut-être les Ri-
chesses naturelles, les Terres et Forêts, mais cela
ne s'applique pas globalement à l'ensemble du
ministère.

Le Président (M. Boucher): M. le député de
Orford.

M. Vaillancourt (Orford): M. le Président, je
voudrais poser une question au ministre. Il a dé-
claré à quelques reprises qu'il songeait à former
une brigade scolaire. Est-ce qu'il pourrait nous
dire où en est rendu ce dossier?

M. Lessard: J'ai eu l'occasion d'avoir certai-
nes communications avec des commissions sco-
laires. Je constate que ça ne sera pas facile de
constituer ces brigades scolaires, mais je suis en-
core convaincu de leur nécessité. Je m'explique.
Ces brigades ont déjà existé et...

M. Mailloux: M. le Président, pourrais-je sug-
gérer à mon collègue de l'Opposition comme au
ministre de peut-être attendre au programme...

M. Lessard: D'accord!

M. Mailloux: ... parce qu'il y a d'autres ques-

tions à poser à ce sujet et il faudrait y revenir. Si
mes collègues de l'Opposition ont terminé leurs
remarques générales, j'aurais une seule remarque
avant de poser quelques questions au pro-
gramme 1, qui sera d'ailleurs assez court, quant à
moi. Le rapport du Vérificateur général est norma-
lement assez bien suivi par le ministre et ses offi-
ciers, parce qu'il est rare que ces remarques ne
soient pas pertinentes. Plusieurs sont encore per-
tinentes cette année comme dans les années qui
viennent de s'écouler. Il y en a une, par contre, sur
laquelle je voudrais insister et ça fait suite à de
nombreuses enquêtes que fait continuellement le
ministère des Transports sur la pesée des maté-
riaux dont se sert le ministère.

M. Lessard: J'ai transmis...

M. Mailloux: Est-ce que le ministre des Trans-
ports voudrait me dire si ce ne serait pas son in-
tention de faire que, dans un avenir prochain, soit
dans les cours de l'année financière actuelle ou
des deux années financières qui suivent, tous
ceux qui seraient affectés à des travaux impor-
tants de pesée d'agrégats soient des fonctionnai-
res permanents? Faisant référence à une certaine
enquête qui n'est pas encore complétée au minis-
tère, il est possible que des centaines de mille
tonnes de matériaux aient pu passer sur la ba-
lance et être distribués à d'autres endroits. Je
pense qu'il y aurait une économie formidable à
faire en sorte que ce ne soient pas d'éternels oc-
casionnels qui soient à ces pesées. On sait la vul-
nérabilité qu'on peut retrouver chez certains fonc-
tionnaires occasionnels, que peuvent tenter cer-
taines faveurs qui leur sont faites, et ce serait ex-
trêmement important que, pour l'ensemble des di-
visions, on ait des peseurs officiels, des fonction-
naires permanents.

Le ministre sait de quoi je veux parler. On a dû
intervenir à de nombreuses occasions. Chez nous,
dans le comté de Charlevoix, j'ai dû faire empri-
sonner quelqu'un. L'an passé, dans la région de
Québec, mes fonctionnaires ont dû faire disquali-
fier quelques fonctionnaires. C'est un sujet extrê-
mement délicat, mais il mérite une attention de
tous les instants de la part du ministère.

M. Lessard: Je reconnais d'autant plus le
problème que j'ai eu l'occasion, lorsque j'étais
étudiant, de pratiquer ce métier sur les balances,
et j'ai eu l'occasion aussi de constater les pres-
sions que pouvaient faire certains individus pour
augmenter le nombre de verges. Je ne me suis ja-
mais soumis à ces pressions...

M. Gratton: Vous n'avez jamais cédé, j'espère.

M. Lessard: ... mais il y a quand même des
pressions très fortes, que le député de Charlevoix
connaît très bien, et quelqu'un peut se faire un sa-
laire très élevé en faisant ce travail, s'il se soumet
à ces pressions.

Concernant, globalement, le rapport du Vérifi-
cateur général, ses recommandations, j'en ai pris
connaissance à la fois pour le ministère des
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Transports et pour le ministère des Travaux pu-
blics. J'ai transmis aux chefs des directions, au
sous-ministre et aux sous-ministres adjoints ces
recommandations en leur demandant de me faire
un rapport pour corriger les anomalies dont fait
mention le rapport du vérificateur.

Je pense que la recommandation, la sugges-
tion du député de Charlevoix et la recommanda-
tion du Vérificateur général sont valables, et nous
allons voir, en tout cas d'ici quelques mois, les
conséquences ou les résultats de l'enquête; je
pense que l'augmentation, une partie en tout cas
de l'augmentation, est due à ce problème.

Nous allons envisager la possibilité d'avoir
des spécialistes, des fonctionnaires permanents
sur ces pesées.

M. Mailloux: M. le Président, si mes collègues
de l'Opposition n'ont pas d'autres observations à
faire sur les remarques générales, quant à moi,
cela serait complet. Je serais prêt à passer à l'élé-
ment 1.

Le Président (M. Boucher): J'appelle donc...

M. Samson: M. le Président, un instant, s'il
vous plaît.

Le Président (M. Boucher): M. le député de
Rouyn-Noranda.

M. Samson: Avant d'appeler l'élément 1,
j'avais demandé au ministre hier la possibilité que
soit déposée la correspondance...

M. Lessard: Oui.

M. Samson: ...entre Québec et Ottawa
concernant les permis spéciaux. Est-ce qu'il y a du
nouveau là-dessus?

M. Lessard: Oui, ce sera déposé avant la fin
des auditions de la commission parlementaire,
parce qu'il faut quand même faire la recherche
nécessaire.

M. Samson: C'est justement pourquoi je le
demande tout de suite.

M. Lessard: D'accord.

M. Samson: C'est parce qu'on a encore un
peu de temps. L'autre chose que j'avais deman-
dée, c'est la possibilité de déposer la liste des de-
mandes d'emploi occasionnel...

M. Lessard: D'accord.

M. Samson: ...ainsi que ceux qui sont retenus.
Vous êtes d'accord aussi?

M. Lessard: Vous voyez, cela va bien.

M. Samson: II n'y a pas de problème. Si vous
continuez comme cela, je vais traverser de l'autre
côté pour vous féliciter.

Il y a peut-être une autre chose. Dans les re-
marques préliminaires d'hier, le ministre, par oubli
peut-être — il avait tellement de choses à voir — ne
nous a pas tellement parlé de la question des
chemins de colonisation. J'en ai parlé dans mes
remarques préliminaires. Est-ce qu'il y aura des
développements là-dessus? Est-ce que le ministre
pourrait nous dire, en même temps, si cela va
fonctionner de la même façon que par les années
passées? Est-ce que ce sont des crédits du minis-
tère de l'Agriculture qui seront transférés au mi-
nistère des Transports pour ce genre de chemin?
De quelle façon cela va-t-il fonctionner?

M. Lessard: On pourra en parler au pro-
gramme 3, si vous voulez.

M. Samson: D'accord.

M. Lessard: Je suis en communication avec le
ministre de l'Agriculture. Il faut quand même sou-
ligner qu'en ce qui concerne le dépôt de la liste
des occasionnels qui ont été engagés, je ne pour-
rai pas le faire à l'intérieur de cette commission
parlementaire.

M. Samson: Non, mais si le ministre s'engage
à le faire, c'est vers quelle date à peu près?

M. Lessard: Vous allez la recevoir plus tard.

M. Vaillancourt (Orford): Aux membres de la
commission?

M. Lessard: Dans un mois, un mois et demi, à
peu près. Une fois que tout le processus...

M. Samson: Aux membres de la commission?

M. Lessard: A tous les députés.

M. Samson: Ce que j'ai demandé, c'est à tous
les députés, pour chacun dans son comté.

M. Mailloux: Quand ils seront engagés.

M. Lessard: Quand ils seront engagés, à tous
les députés.

M. Samson: Le principe, c'est que cela nous
permettrait, à tous les députés, d'exercer peut-être
certaines vérifications pour voir comment cela a
fonctionné et de faire nos recommandations au
ministre par la suite.

M. Lessard: D'accord, j'espère les recevoir.

M. Samson: Oui. Vous allez les avoir, s'il y en
a à faire. Si cela va bien, on ne vous en fera pas.

M. Lessard: Dites-le-moi toujours.

M. Samson: Oui.

M. Gratton: Si cela va bien, on vous enverra
une lettre de félicitations.
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M. Mailloux: Appelez l'élément 1.

Le Président (M. Boucher): II n'y a pas d'au-
tres interventions? J'appelle l'élément 1 du pro-
gramme 1.

M. Mailloux: M. le Président...

Le Président (M. Boucher): Le député de
Charlevoix.

M. Mailloux: A moins que le ministre des
Transports ait une déclaration préliminaire à
faire...

Système de transports terrestres

M. Lessard: Je voudrais simplement préciser
que, dans le livre des crédits, on détermine, en
fait, l'objectif du programme global, le programme
1. Ce programme vise à connaître, améliorer et
coordonner les systèmes de transport et à appor-
ter une aide financière aux services de transport
en commun. C'est la définition du programme.

Je voudrais aussi, puisqu'on est à l'élément 1,
donner la définition de l'élément 1, inventaires et
recherches. Cet élément de programme — et je le
donne très brièvement — vise à une connaissance
approfondie de l'état actuel des systèmes de
transports en vue de l'établissement de la politi-
que québécoise de transport.

C'est donc un programme de recherches,
d'inventaires.

M. Russell: Une augmentation de dépenses
au niveau des fonctionnaires, des traitements.
Est-ce qu'il s'agit là de nouveaux fonctionnaires, à
l'élément 1?

M. Mailloux: M. le Président, si on me le per-
met, je voudrais quand même faire aussi quelques
remarques préliminaires.

Le Président (M. Boucher): M. le député de
Charlevoix.

M. Mailloux: M. le Président, je ne pense pas
retenir longtemps la commission sur cet élément
de programme qui est un des plus importants du
ministère. Je voudrais d'ailleurs dire au ministre
des Transports que c'est probablement un des
secteurs où il manque le plus de personnel. Dans
les années qui viennent de se terminer, malgré
l'importance des budgets accordés à des postes
comme la construction des réseaux routiers et ces
choses-là, le ministre des Transports, depuis quel-
ques mois, a dû s'apercevoir qu'il est plus souvent
en contact avec son sous-ministre, M. Charland,
qu'avec son sous-ministre principal et les autres,
parce que le secteur du transport des personnes
et des marchandises est le secteur le plus mouvant
d'activités du ministère des Transports.

C'est réellement une des vocations du minis-
tère des Transports où il manque réellement d'aide
en personnel attaché auprès du sous-ministre res-
ponsable de ce secteur d'activités.

Je dis qu'on n'aura pas beaucoup de ques-

tions pour une raison bien définie, c'est que, si
cela a été la préoccupation majeure du Parti qué-
bécois depuis quelques années, le secteur des
transports en commun, je conviens, d'un autre
côté, que l'ensemble des études que j'ai comman-
dées ou qu'a pu commander le ministre des
Transports depuis sa venue au ministère, études
qui actuellement ne sont pas complétées et de-
vront se parfaire en cours d'année, que ce soit
dans un type d'activité ou dans un autre, le trans-
port intermodal pour la meilleure intégration pos-
sible du transport des personnes, il y aura, en
cours d'année, j'imagine, une loi sur l'intermunici-
palisation des services de transport en commun
dans des agglomérations de moindre importance;
il y a quand même, en cours d'année, une préoc-
cupation que j'ai à l'esprit qui ne peut attendre tel-
lement longtemps.

Je sais qu'à Montréal, avant de permettre la
poursuite des travaux du métro, sauf certains
contrats qui étaient déjà accordés et pour lesquels
nous étions d'accord, le ministre devra attendre au
moins la fin des études qui sont en cours actuel-
lement. Que ce soit pour le secteur de Repentigny
comme d'autres secteurs, vers la rive sud pour le
prolongement du métro ou ailleurs, je pense que
le député de Laprairie doit être conscient du pro-
blème. Quand je dis qu'il y a un transport en
commun qui ne pourra attendre la fin de ces étu-
des, c'est celui qui concerne la rive sud de Mont-
réal, pour la région de Brassard-Châteauguay et
Cie. L'on connaît les problèmes particuliers des
voyageurs aux heures de pointe, c'est devenu
complètement inacceptable. Les questions que
j'aurais à poser au ministre sont donc les suivan-
tes:

On avait, prélablement, dans les années qui
viennent de s'écouler, tenté de mettre en place un
pont vers la réserve de Caughnawaga. Cela a été
refusé, parce qu'il n'y a pas eu possibilité d'en-
tente avec le gouvernement fédéral, étant donné
les problèmes que l'on connaît avec ces réserves.
Quelle est l'attitude du ministère des Transports
sur ce problème, pour la circulation dans cette ré-
gion métropolitaine au sud de Montréal, pour les
communications entre Montréal et la rive sud aux
heures de pointe? Est-ce qu'il y a un échéancier
de travaux qui, dans le cours de l'année, pourrait
permettre une amélioration de la circulation? Le
ministre me dirait-il s'il a communiqué avec Ot-
tawa au sujet de la question des voies réservées
sur le pont Champlain, au sujet des voies ferrées
pour trains de banlieue? Est-ce que le ministre
voudrait me répondre?

M. Lessard: Oui. En ce qui concerne le pont
Champlain, qui appartient actuellement au gou-
vernement fédéral, des négociations ont été en-
treprises. Il y a un comité qui existe déjà; malheu-
reusement, on retarde constamment les rencon-
tres. On nous a encore demandé de rencontrer un
nouvel individu pour discuter de ce problème, et
les négociations avec le gouvernement fédéral re-
tardent la possibilité pour le ministère de prendre
les moyens nécessaires pour accélérer la circula-
tion.
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Quant au pont Mercier, on voudrait reconnaî-
tre une voie qui serait exclusive au transport en
commun. C'est un problème très sérieux. On es-
père, en tout cas, concernant le pont Champlain,
avoir dans le plus bref délai des rencontres avec le
gouvernement fédéral pour prendre des décisions.

M. Mailloux: Est-ce que le ministre veut me
dire par là que, quant aux négociations qu'il pour-
suit avec le gouvernement fédéral, qui ne vont pas
tellement vite, à ce qu'il vient d'affirmer, il s'agirait
de couloirs pour des voies ferrées pour trains de
banlieue?

M. Lessard: Des voies d'autobus.

M. Mailloux: D'autobus. Les couloirs de voies
ferrées, il s'agirait d'en discuter sur le pont Mer-
cier.

M. Lessard: D'accord. En ce qui concerne les
voies d'autobus, nous sommes prêts à payer les
améliorations qui seraient nécessaires pour per-
mettre une meilleure circulation. Quant aux voies
ferrées, tout dépendra du rapport qui nous sera
présenté, le rapport du Comité de transport de la
région métropolitaine, du CTRM, au mois d'août.

M. Mailloux: M. le Président, j'avais, dans le
passé, beaucoup entendu parler mon collègue de
Saguenay de l'éventuelle construction d'un pont
sur le Saguenay. Je pense qu'on a souventefois
entendu également les gens de la région de Qué-
bec insister pour un pont servant de lien direct en-
tre Québec et la rive sud. Dans plusieurs endroits
du Québec, on mentionne des besoins sembla-
bles. Il ressort que, quel que soit l'endroit de la
province d'où vient un ministre des Transports,
quand il est assis à la chaise du ministre des
Transports, il s'aperçoit que la priorité, quand il
s'agira de construire quelque chose d'une rive à
l'autre, c'est dans la région de Montréal qu'on la
retrouve, c'est la priorité de première importance.
Quand on regarde, pour les transports en
commun, ce qui se produit dans la région de Mon-
tréal, que ce soit le tunnel Hippolyte-Lafontaine,
que ce soit sur le pont Champlain, sur le pont Vic-
toria ou ailleurs, c'est la saturation complète à tou-
tes les heures de pointe, partout. Je ne sache pas
que cela puisse absorber-plus que l'augmentation
qu'on a connue jusqu'à maintenant. Je pense que
les députés de la rive sud en sont bien conscients,
eux, qui ont à utiliser ces couloirs plus souvent
que les gens qui viennent de l'Est du Québec.

De toute façon, je voulais simplement dire
que, selon la perception que j'en ai, quand le mi-
nistre des Finances accordera des disponibilités
financières importantes au ministre des Trans-
ports, avant d'investir des sommes importantes
dans des endroits qui seraient en mesure égale-
ment d'en demander, je pense qu'il faudra porter
une attention très particulière à ce phénomène
qu'on retrouve sur la rive sud de Montréal, plus
particulièrement.

M. Lessard: En ce qui concerne le pont sur le

Saguenay, je pense que c'était tout à fait normal
que je prenne conscience des études qui exis-
taient au sein du ministère, ce que j'ai fait. J'ai
demandé tout simplement aux fonctionnaires de
réactiver l'étude, parce que, là, c'est une coupure
complète de la route 138. On paie actuellement $2
millions par année pour ce service. Il faudra,
comme vous le savez, probablement construire
d'autres débarcadères, ajouter d'autres bateaux.
Sur une période d'un certain nombre d'années,
cela veut dire que c'est très considérable.

M. Mailloux: Quant à ce pont, on pourra en
reparler lors de la construction.

M. Lessard: Oui, cela peut comporter des
coûts assez considérables. En ce qui concerne les
ponts dans la région de Montréal, c'est là qu'il faut
faire des évaluations et établir un certain nombre
de priorités. Plus vous allez construire de ponts,
plus vous allez favoriser l'automobiliste, plus vous
allez, en fait, intéresser l'automobiliste à utiliser
l'automobile pour se rendre au centre-ville. Je
pense que la solution n'est pas dans cette direc-
tion. On peut aussi décentraliser, comme on va le
faire suite à la construction de l'autoroute 40 sur
la rive nord, ou encore déconcentrer, si vous vou-
lez, l'autoroute 20, de telle façon que les gens qui
veulent se rendre à Montréal même puissent utili-
ser l'autoroute 40. Je pense que, prochainement,
en relation avec cette politique, qui a été instaurée
quand même au ministère des Transports depuis
quelques années, à savoir les transports en
commun et les études qui nous seront présentées
d'ici quelques mois, nous devrons prendre une
décision concernant la priorité à donner aux
transports en commun.

Je pense que si on pouvait utiliser au maxi-
mum nos transports en commun, on pourrait dé-
concentrer la circulation sur les ponts. Or, je ne
pense pas actuellement, je ne suis pas convaincu
que la solution de la circulation dans la région de
Montréal soit dans la construction de nouveaux
ponts. C'est beaucoup plus dans des décisions
qu'il faudra prendre concernant le centre-ville de
Montréal, concernant la déconcentration de la
circulation des automobiles, que nous pourrons
avoir des solutions. A ce sujet, je pense bien que
le rapport que nous présentera la CTRM nous
permettra d'élaborer un échéancier, nous permet-
tra de voir aussi quels budgets nous pouvons en-
gager dans ces transports en commun. Quant à
moi, je n'ai pas la conviction que la construction
d'un autre pont ou d'un deuxième pont entre les
deux, entre la rive sud et la rive nord, soit la solu-
tion aux problèmes actuels de la circulation.

M. Mailloux: M. le Président, est-ce que, dans
les études qui se poursuivent dans la région mé-
tropolitaine de Montréal pour les transports en
commun, le ministre fait porter une attention très
particulière au prolongement du métro dans la ré-
gion de Longueuil, prolongement j'imagine, en
surface?

Est-ce que les études sont assez avancées?
Etant donné que ce métro n'est quand même pas
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très surchargé, il pourrait recueillir la plupart des
gens qui ont à traverser et éviter ainsi qu'ils n'em-
pruntent les ponts. Est-ce que cette étude concer-
nant Longueuil est avancée? Est-ce que, dans le
cours de l'année, on peut s'attendre à la fin de
l'étude complète de tous les transports intermo-
dals étude qui se poursuit, ou si, dans l'optique du
ministre, une des solutions envisagées est que le
métro circule en surface dans Longueuil et vienne
prendre la bouche actuelle?

M. Lessard: Bon! Actuellement...

M. Mailloux: Malgré le refus qu'a toujours
manifesté la ville de Montréal, refus assez
compréhensif.

M. Lessard:... nous avons déposé un rapport,
le rapport Ménard, concernant tout le transport en
commun sur la rive sud de Montréal. Ce rapport
sera normalement intégré à l'intérieur du rapport
du comité de transport de la région métropoli-
taine, et fera l'objet, aussi, de décisions à la suite
des recommandations qui nous seront faites.
Cette étude a été rendue publique au mois de dé-
cembre et nous attendons... Je l'ai rendue publi-
que, justement, pour avoir les commentaires des
différents organismes publics et, par la suite, je
pense bien qu'il est tout à fait normal que nous
attendions, avant d'élaborer des politiques ponc-
tuelles, si vous voulez, le rapport global qui nous
sera présenté, parce qu'il y a une question de
coûts concernant le barème. Cela comporte des
coûts considérables, autour de $400 millions, par
exemple, pour 26 milles. Alors, il va falloir établir
des "priorités, prioritaires", si vous voulez, dans
ces investissements, qui vont être considérables.

M. Mailloux: M. le Président, si vous le per-
mettez, comme les remarques préliminaires ont
été très détaillées, il me reste simplement deux ou
trois questions à poser sur ce programme, étant
donné que les études se poursuivent.

M. Michaud: M. le Président, avec la permis-
sion du député de Charlevoix, j'aimerais revenir un
petit peu à la discussion, si vous le désirez, pour le
transport de la rive sud vers Montréal.

Le Président (M. Boucher): Sur le même su-
jet, le député de Châteauguay a demandé la pa-
role.

M. Michaud: D'accord, M. le Président.

M. Dussault: On a fait allusion à l'utilisation
du pont Mercier pour faire passer le train. Je
pense qu'il faut clarifier la question, ici. Le pont
des "chars", comme on l'appelle toujours, à côté
du pont Mercier, pourrait servir effectivement pour
rétablir un train de banlieue. Cette demande a été
faite, spécifiquement, par les autorités locales à
Ottawa, à la Commission des transports, la CTC, je
pense, comme on l'appelle, et le rétablissement a
été refusé. A ce moment-là, la population de la ré-
gion de Châteauguay s'est mise en tête et a sou-

haité que ce soit effectivement un transport en
commun qui soit mis en place dans la région.
Nous attendons avec beaucoup d'impatience que
ce soit fait. On est conscient que ce sont les étu-
des, qui vont aboutir en août, qui vont donner ré-
ponse à ça. On est patient; on attend ça. Mais en
attendant, puisque l'occasion m'est donnée, on
remercie le ministre et le ministère d'avoir
commencé à mettre, sur le pont Mercier, des me-
sures temporaires, susceptibles d'améliorer la si-
tuation. On est en train de vivre une expérience.
Les quelques jours qui vont suivre nous diront,
jusqu'à quel point, cela est apprécié.

M. Mailloux: Est-ce qu'on me dirait, quant à
l'utilisation du pont dont se sert la compagnie de
chemin de fer, s'il y a plusieurs trains qui passent
dans une journée, ou si c'est simplement très res-
treint? Ce n'est pas le Canadien Pacifique, ni le
Canadien National. Je n'ai pas souvenance de la
compagnie en question.

M. Dussault: C'est une des deux effective-
ment.

M. Mailloux: Non.

M. Dussault: D'une façon ou d'une autre, la
voie ferrée qui vient jusqu'à ce pont, appartient à
une compagnie de New York, la Penn Central.

M. Mailloux: C'est ça, la Penn Central.

M. Dussault: II y a peu de...

M. Mailloux: Peu de trains...

M. Dussault: ... trains qui passent effective-
ment sur ce pont.

Lé Président (M. Boucher): M. le député de
Laprairie.

M. Michaud: Sur le même sujet exactement,
c'était pour clarifier ce que le député de Charle-
voix disait. Je crois que c'est physiquement im-
possible d'installer une voie ferrée sur le pont
Champlain. Vous pensiez sûrement au pont Victo-
ria, où il y a déjà une voie ferrée qui est très peu
utilisée, et qu'on pourrait peut-être utiliser pour
amener les gens de Saint-Bruno au travail, vers
Montréal le matin, et, le soir, les ramener. Sur la
rive sud, ce n'est pas un pont supplémentaire qui
réglerait les problèmes; c'est, tout simplement,
une amélioration très rapide du transport en
commun, avec une voie privilégiée sur le pont
Champlain pour le transport en commun, les au-
tobus, les ambulances, etc.

M. Mailloux: C'est parce que je l'ai mal indi-
qué, parce qu'il s'agissait, comme me l'a rappelé
le ministre, d'un couloir réservé pour les autobus,
le transport en commun sur le pont Champlain, et
le transport en commun par trains, sur le pont
Mercier.
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M. Michaud: D'accord. C'était tout simple-
ment pour faire une mise au point et pour rafraî-
chir votre mémoire, parce que depuis déjà six
mois, vous n'êtes pas dans les dossiers qui sont si
chauds. Cela aide la mienne aussi.

M. Mailloux: Ce n'est pas tant pour me rafraî-
chir la mémoire, mais quand on demeure dans le
comté de Saguenay, dans le comté de Charlevoix,
on est moins souvent dans Brassard que dans l'est
du Québec. On est moins familier avec ses pro-
blèmes.

M. Michaud: Je vous comprends.

M. Lessard: On se démêle mieux en forêt qu'à
Montréal.

M. Mailloux: Mes questions seront très cour-
tes au sujet de ce programme. Je ne sais pas si
vous nous autoriseriez à poser des questions sur
tous les éléments d'un même programme, quitte à
n'en plus parler après.

Le Président (M. Boucher): Puis-je savoir si
l'intervention du député de Brome-Missisquoi
porte sur le même sujet?

M. Russell: II s'agissait simplement de clari-
fier la situation en ce qui concerne le pont Cham-
plain. Je pense que serait facile d'avoir un couloir
réservé, non seulement pour les transports pu-
blics, mais pour les ouvriers, à condition qu'ils
soient au moins trois par auto, quelque chose
comme cela.

M. Lessard: Je suis d'accord, mais c'est le fé-
déral, qui ne veut pas, comme d'habitude, qui re-
tarde, inconsidérément, ces solutions.

M. Russell: Est-ce que je tiens pour acquis
que les relations entre le ministre provincial des
Transports et le ministre fédéral des Transports ne
sont pas bonnes?

M. Lessard: Non, je ne refuse pas de négo-
cier. Je suis prêt à négocier, mais pour autant
qu'on veuille le faire de l'autre côté. Actuellement
on nous retarde constamment de réunions en réu-
nions. On n'est pas capable de prendre de déci-
sions.

M. Russell: On pourrait peut-être demander au
député de Charlevoix qu'il devienne un médiateur
entre les deux et tâcher de...

M. Lessard: Non. J'ai eu l'occasion de ren-
contrer M. Lang, et je pense bien que les problè-
mes que je rencontre dans les négociations avec
le gouvernement fédéral, ont déjà été rencontrés
par le député de Charlevoix, au temps où il était
ministre des Transports.

M. Mailloux: Je peux moi-même affirmer, M. le
Président, que ce n'est pas avec l'homme politi-
que, là-bas, que j'ai eu des problèmes. C'est

avec les fonctionnaires qui sont omniprésents,
tout-puissants et permanents.

M. le Président...

M. Russell: Attendez un peu. Je veux poursui-
vre là-dessus. Concernant le métro à Longueuil, je
pense qu'il y a une amélioration marquée qui
pourrait y être faite. Et une autre question qui de-
vrait être examinée dans le transport en commun,
c'est la rive nord, Montréal et Laval. Il y a là une
amélioration marquée, et pas tellement coûteuse,
qui pourrait être apportée.

M. Lessard: Cela fait partie des objectifs du
comité.

Le Président (M. Boucher): Le député de
Charlevoix.

M. Mailloux: M. le Président, quant aux élé-
ments du programme, quant aux montants qui
sont accordés dans le budget actuel, inventaires et
recherches, j'imagine que c'est simplement
l'augmentation des salaires, environ 10%, qui ap-
paraît dans les $500 000 supplémentaires. Trans-
port des personnes — je vais poser les trois
questions — transport des personnes, j'imagine
que ce sont les subventions versées aux différen-
tes...

M. Lessard: A quelle catégorie? Au niveau 10,
le transfert?

M. Mailloux: A l'élément 2, il y a une augmen-
tation de $10 millions. Transport des personnes à
l'élément 2.

M. Lessard: Transport des personnes à l'élé-
ment 2... Augmentation de $10 millions...

M. Mailloux: C'est indiqué au transfert...

M. Lessard: D'accord. Ici ce sont des subven-
tions qui sont accordées.

M. Mailloux: Des subventions statutaires ac-
cordées... Par la loi...

M. Lessard: Pour l'achat d'autobus.

M. Mailloux: Pour l'achat des autobus, et défi-
cits des transports en commun, dans les commis-
sions de transport? Soit celles de l'Outaouais,
Montréal ou ailleurs. De même que la dette du mé-
tro?

M. Lessard: La dette du métro. L'an dernier, il
y en avait pour $67 millions.

M. Mailloux: Ce sont $10 millions en supplé-
ment qui satisfont les exigences de l'année. Il n'y a
pas de modification, c'est sur le même barème.

Transport des marchandises, il y a un montant
moindre de $130 000. Est-ce à dire que cela a un
rapport avec les installations portuaires?
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M. Lessard: S'il y a une diminution, c'est que
l'étude de Ferchibal est diminuée. Est terminée,
excusez-moi.

M. Mailloux: Va-t-elle être déposée publique-
ment bientôt?

M. Lessard: J'ai fait parvenir aux différents
ministres concernés, l'étude des transports de
Ferchibal, et j'attends leurs réactions. Je l'ai fait
parvenir au premier ministre, au ministre des Ri-
chesses naturelles, au ministre de l'Aménagement,
au ministre du Développement économique. J'at-
tends leurs réactions, et je pense que, comme
nous l'avons fait dans le passé, nous rendrons
cette étude publique.

M. Mailloux: M. le Président, ma dernière
question est la suivante quant aux transports en
commun. Le ministre a fait plusieurs déclarations
quant au Transport métropolitain-sud. Il a parlé
d'injonction.

M. Lessard: Le Métropolitain provincial?

M. Mailloux: Le Métropolitain provincial. Il
n'envisage pas de subvention pour Transport mé-
tropolitain. Le ministère des Transports serait prêt
à subventionner Métropolitain provincial si l'ana-
lyse faite par son observateur est concluante. Cela
revient dans des déclarations qui apparaissent
dans les journaux à plusieurs occasions. Où est-ce
rendu? Etait-ce l'intention du ministre d'accorder
des subventions à un transporteur privé? Où en
est rendu le dossier en fait?

M. Lessard: Lorsque j'ai eu l'occasion de ren-
contrer d'une part les maires de la région et d'au-
tre part M. Lareau, président de Métropolitain pro-
vincial, ainsi que les députés impliqués, j'ai tou-
jours insisté sur le fait que, même s'il s'agissait là
d'un service, je pense, essentiel, il n'est pas ques-
tion, pour le ministère des Transports, d'accorder
aveuglément des subventions à une compagnie
privée. Nous donnons actuellement certaines sub-
ventions aux commissions intermunicipales,
comme vous le savez, comme aux commissions de
transport, mais comme nous n'avions pas la loi de
la constitution des corporations intermunicipales,
il nous était extrêmement difficile d'agir dans ce
dossier, parce que, justement, on se dirigeait vers
le principe des subventions à une compagnie pri-
vée. Surtout, lorsque j'ai analysé les états finan-
ciers de la compagnie qui m'ont été transmis à
l'intérieur de quelques pages, et lorsque j'ai eu à
analyser la façon dont les compagnies avaient été
divisées en 1967 par Power Corporation, j'ai tou-
jours refusé d'accorder inconsidérément des sub-
ventions. Ce que j'ai dit suite à des négociations,
c'est que si vous acceptez un observateur au sein
de l'entreprise, nous allons, à ce moment-là, selon
que les coûts d'exploitation seront justifiés
jusqu'au mois de septembre, accepter, si déficit il
y a, d'assumer le déficit, mais pour autant qu'il y
ait une personne du ministère des Transports qui
pourra avoir accès à tous les dossiers et faire une

analyse complète des états financiers de Métropo-
litain provincial. Le contrat se termine au mois de
septembre. Je sais qu'hier je n'ai pu le rencontrer,
M. Jodoin est venu au ministère pour présenter à
mon chef de cabinet un premier rapport. C'est M.
Robert Jodoin, qui était à la Commission de trans-
port de la région métropolitaine, qui est observa-
teur du ministère; il m'a été prêté par la Commis-
sion de transport et nous suivons le dossier. Lors-
que nous aurons ce dossier, nous prendrons des
décisions sur les subventions. Ceci aussi était im-
portant parce que nous aurons, suite à la loi qui
sera présentée à l'Assemblée nationale, à prendre
des décisions à la fois sur Métropolitain provincial,
sur Métropolitain-Sud, et aussi sur le transport en
commun.

Il y a une chose quand même que je trouve
curieuse, c'est que, quand il y a un service qui est
rentable, les compagnies privées le gardent, et,
quand certaines sections de service ne sont pas
rentables, on s'organise pour faire des divisions
de compagnies et des divisions de réseaux de telle
façon que si on se dirige vers les expropriations
comme des fois cela peut s'avérer nécessaire,
étant donné que le service pourrait être disconti-
nué, le gouvernement — et c'est là peut-être qu'on
devient déficitaire comme gouvernement, quand il
s'agit de donner un service essentiel — est obligé
de prendre les réseaux déficitaires et de laisser à
l'entreprise privée les gros profits.

Il va falloir se pencher sur ce problème. Je
sais bien, et j'en suis conscient, que lorsque le
gouvernement — on l'a vu en ce qui concerne les
traversiers — nationalise quelquefois certaines
compagnies, les coûts augmentent de façon
considérable. On l'a vu pour la Société de traver-
siers Matane-Godbout. Mais comme je l'avais sou-
ligné à ce moment-là au ministre, il y a quand
même des contrôles que nous devons avoir sur
ces compagnies et je m'organise pour avoir un
certain nombre de contrôles.

Mais en ce qui concerne Métropolitain pro-
vincial, il ne s'agit pas, je l'ai affirmé, de reconnaî-
tre le principe de subventions à des compagnies
privées, il s'agissait d'assurer un service essentiel
à une région, mais je le faisais ou je décidais de
prendre la responsabilité des déficits pour autant
que ces déficits seront justifiés, suite au rapport
qui me sera transmis par l'observateur que j'ai
nommé et qui a, en fait, la possibilité d'analyser
tous les bilans financiers de la compagnie ainsi
que les relations entre cette compagnie et d'autres
compagnies.

Le Président (M. Boucher): Sur le même su-
jet, le député de Châteauguay.

M. Dussault: Relativement à cette loi des cor-
porations intermunicipales dont vous avez besoin,
M. le ministre, quelle consultation avez-vous l'in-
tention d'entreprendre, face aux autorités locales
concernées?

M. Lessard: Concernant toute cette région,
c'est là que le problème se posait, il y avait 52 mu-
nicipalités qui étaient concernées. Il était, même
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en vertu de la loi, impossible de former cette
commission intermunicipale et d'ailleurs, lorsque
j'ai rencontré les maires, je sentais que les maires
n'étaient pas disposés, quoique nous essayons de
négocier. Mais les maires — féminin singu-
lier! — n'étaient pas disposés à s'engager dans la
création d'une corporation intermunicipale. D'au-
tant plus que cela m'apparaissait à peu près im-
possible à négocier dans de brefs délais, étant
donné le nombre de municipalités.

Il va falloir diviser le territoire, il va falloir que
des commisssions de transport se créent. Nous
espérons — nous l'avons énoncé aussi dans le
principe — que les différentes municipalités vont
accepter d'assumer une partie du déficit que pour-
ront comporter les activités de la compagnie
Métropolitain-sud. Maintenant, je ne pouvais pas,
si je voulais donner le service dans un bref délai,
obtenir l'assurance de cette participation. On va
faire l'impossible pour l'obtenir. Lorsque nous au-
rons la loi qui nous permettra de former des cor-
porations intermunicipales, nous irons voir les
municipalités et nous tenterons justement de né-
gocier la constitution des corporations intermuni-
cipales.

M. Dussault: Si vous me permettez, ce qui me
préoccupait et préoccupe les autorités en place,
c'est la loi elle-même. Vous allez consulter les mu-
nicipalités, je suppose, en commission parlemen-
taire?

M. Lessard: Oui, j'ai donné l'autre jour l'assu-
rance, dans la région de Lévis, qu'une fois la loi
déposée, nous aurons une commission parlemen-
taire pour recevoir les doléances des municipali-
tés.

Le Président (M. Boucher): Le député de
Rouyn-Noranda.

M. Samson: Je pense que la question a été un
peu effleurée hier, mais je ne me rappelle pas et je
voudrais faire préciser au ministre des informa-
tions à savoir que le ministère s'apprêterait à ac-
corder, c'est peut-être en discussion pour un
contrat, la construction d'autobus, environ 1200,
ce qui pourrait vouloir dire une centaine de mil-
lions de dollars. C'est ça? Est-ce que j'ai bien
compris que ce genre de construction d'autobus
va se faire par appels d'offres? Est-ce que je dois
comprendre qu'il y a plusieurs compagnies inté-
ressées?

M. Lessard: Ce que je dois dire à ce sujet,
c'est qu'en relation avec le ministère de l'Industrie
et du Commerce, qui est quand même responsa-
ble de ces négociations pour l'implantation d'in-
dustries, nous sommes en discussion avec certai-
nes compagnies européennes.

Le ministre de l'Industrie et du Commerce se
rendra, d'ici quelques semaines, avec le ministre
ou encore des représentants du ministère, en Al-
lemagne, en tout cas en Europe, pour voir les pos-
sibilités d'implantation d'une compagnie euro-
péenne ici, au Québec.

A ce stade-ci, je ne peux pas aller plus loin
puisque le dossier a été transmis, quoiqu'on s'y in-
téresse. J'ai un fonctionnaire, M. Jacques Simard,
qui fait partie du comité interministériel constitué
à ce sujet et nous suivons le dossier de très près,
mais le maître d'oeuvre du dossier, c'est actuelle-
ment le ministre de l'Industrie et du Commerce.

M. Samson: Sans vouloir aller plus loin dans
vos questions de négociation, c'est véridique qu'il
y a un besoin d'environ 1200 véhicules?

M. Lessard: On ne peut pas bloquer inconsidé-
rément l'achat d'autobus. Nous avons permis l'achat
d'à peu près 125 autobus aux commissions de trans-
port, mais, pour le gros contrat, nous avons retardé
les soumissions.

M. Samson: M. le Président, j'aurais une autre
question.

M. Lessard: Quand on parle de 1200 autobus,
ce sont les besoins de quatre ans d'avance.

M. Samson: D'accord. J'aurais une autre
question qui s'inscrit dans l'ensemble du pro-
gramme 1. On a effleuré tantôt la question des
ponts. J'en profite, et je ne reviendrai pas plus tard
là-dessus, pour exposer au ministre, puisqu'il a été
mis au courant, lors de sa visite dans ma région, le
besoin qui existe d'un pont nouveau sur la rivière
Kinojevis. Il y a encore eu un accident dernière-
ment. Je ne sais pas si c'est avant ou après la vi-
site du ministre. Un camion...

M. Russell: Cela est peut-être après.

M. Samson: C'est peut-être après la visite du
ministre, oui. Un camion a presque arraché une
partie du pont.

M. Lessard: Je l'ai vu.

M. Samson: Vous l'avez vu? Ah bon! C'est une
raison de plus, M. le Président, pour demander
une réponse au ministre.

M. Lessard: J'ai eu l'occasion, lorsque je suis
allé dans la région, de constater qu'il y avait eu un
accident assez sérieux sur le pont Kinojevis, qui
est situé sur la rivière Kinojevis.

M. Samson: C'est la rivière aux Brochets, en
français.

M. Lessard: Ah! c'est la rivière aux Brochets.
En tout cas, on me dit la rivière Kinojevis.

Il n'est pas prévu au budget de cette année.
C'est un pont à structure d'acier. On analyse la
possibilité de la construction d'un nouveau pont,
mais il n'est pas prévu au budget de cette année.

M. Samson: Est-ce qu'il y a eu des études de
faites...

M. Lessard: En relation, comme c'est sur la
route 117, lorsque nous allons...
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M. Samson: Ne me servez pas cela, parce que
la route 117, la partie qui vous est demandée, c'est
de Saint-Jovite à Val-d'Or.

M. Lessard: Oui.

M. Samson: Ce pont-là, c'est dans l'autre par-
tie. Je pourrais peut-être argumenter, que ce pont
enjambe la rivière Kinojevis, que cette route mène
en Ontario. C'est presque une route interprovin-
ciale. Il n'y a peut-être pas un état d'urgence au
sens strict du mot, mais c'est assez important.

J'aimerais savoir du ministre où en sont ren-
dues les études, parce qu'il me semble que des
études ont été faites quant à la possibilité de cons-
truction d'un pont nouveau, quant à la localisation
du nouveau pont, etc. Où est-ce rendu?

M. Lessard: II y a des études très préliminai-
res sur la construction d'un nouveau pont, mais,
actuellement, pour éviter le danger, des constata-
tions régulières sont faites par les employés du
ministère sur le pont.

Les études actuelles pour la construction d'un
nouveau pont sont très préliminaires au ministère.

M. Samson: Est-ce que je pourrais faire valoir
au ministre que...

M. Lessard: Je prends note de vos sugges-
tions.

M. Samson: Je voudrais ajouter qu'il n'y a pas
eu seulement l'accident dont il est fait mention. Il
y a eu des accidents mortels sur ce pont, qui est
trop étroit. Cela prend une importance... Si on me
dit que c'est seulement à l'état des études prélimi-
naires, je suis un peu déçu. J'aurais au moins es-
péré que les études... Si ce n'est par prévu au
budget de cette année pour la construction, je
pense que ce serait physiquement impossible,
même si le ministre avait de l'argent, de construire
cette année, mais il serait sûrement possible d'au-
toriser des études et aller même aussi loin que les
plans de localisation, etc.

Est-ce qu'on pourrait au moins nous accorder
cela, pour le moment?

M. Lessard: Je vois au moins l'avantage des
tournées régionales. Quand on me parle d'un
pont, je sais à quelle place il est situé.

M. Samson: C'est important.

M. Lessard: Lors des tournées régionales des
employés du ministère vers le mois de juillet et le
mois d'août, au moment où les représentants du
ministère à Québec se rendront dans le milieu, ce
sera discuté avec les employés régionaux et on
verra. Je prends bonne note des remarques du
député de Rouyn-Noranda tout en lui soulignant
que les budgets du ministère sont aussi limités. Si
j'ai constaté, lors de na tournée régionale, des
problèmes considérab es dans sa région, j'en ai
constaté aussi dans d'autres régions. Je dois dire
quand même que, dans la région de l'Abitibi

comme dans la région de la Côte-Nord, il y a des
problèmes sérieux. On va, en relation avec les
budgets qui nous seront alloués, faire en sorte de
répondre le mieux possible aux besoins de la po-
pulation. On en prend bonne note.

M. Samson: Je voudrais souligner au ministre,
M. le Président — évidemment, il n'était pas dans
le dossier à ce moment — qu'à l'occasion de ren-
contres avec les hauts fonctionnaires lors de la
tournée régionale de l'automne dernier cela a été
mentionné. Il en a été question l'an dernier, je me
le rappelle bien, j'ai soulevé ce problème l'an der-
nier et je l'avais soulevé l'année précédente.

M. Lessard: C'est bien.

M. Samson: On m'a alors fait part que
c'était à l'état d'étude. Je ne voudrais pas que le
ministre me dise aujourd'hui que les études ne
sont que préliminaires et que cela va rester au
stade préliminaire. J'aimerais bien au moins avoir
un indice que les études vont être poussées, parce
que si on veut un jour... Cela ne devrait pas se
faire dans quinze ans.

M. Lessard: Si le député de Rouyn-Noranda
veut bien, au mois de juillet, suite à la tournée des
représentants du ministère dans la région, je pour-
rai l'informer des résultats de ces discussions.
Que le député comprenne bien que, lorsque nous
sommes obligés de donner un certain nombre de
priorités à des études particulières, c'est que nous
avons un budget limité. Je dois parfois dire aussi à
des députés actuellement au pouvoir: C'est bien
de valeur, le budget du ministère ne me permet
pas de faire telle chose.

M. Samson: Oui, mais, M. le Président, le mi-
nistre va convenir que ce n'est pas là une question
de savoir si le problème se retrouve dans un terri-
toire où le député est au pouvoir ou dans l'Opposi-
tion.

M. Lessard: Non, ce n'est pas ce que je veux
vous dire.

M. Samson: C'est un problème réel et qui doit
être...

M. Lessard: Si je dis non à des députés au
pouvoir, parfois, je suis obligé de dire non aussi à
des députés qui sont dans l'Opposition.

M. Samson: Cela va m'obliger de référer le
ministre à l'annexe 1 dans son discours; dans
cette région, il y a seulement $9 millions, cette an-
née, au budget. Si on me dit...

M. Lessard: II y avait $8,6 millions, il y a $9,6
millions cette année.

M. Samson: Oui, mais, M. le Président, j'avais
cru comprendre qu'avec la venue du nouveau
gouvernement, il y aurait de l'amélioration. Que le
ministre ne vienne pas me dire que, l'année pas-
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sée, il y avait seulement $8,6 millions et, cette an-
née, $9 millions. Ce n'est pas là une amélioration,
c'est seulement la différence de l'inflation.

Ce que je veux faire comprendre, c'est que je
sais pertinemment que, dans d'autres régions, il y
a des priorités.

M. Lessard: Ce que je veux vous faire
comprendre...

M. Samson: Je ne veux pas non plus empiéter
sur les priorités des autres régions, mais il y a une
réalité dans vos chiffres, c'est la région où il y a le
plus faible budget affecté cette année. Peut-être
que si j'interviens assez souvent, le ministre va
comprendre, l'an prochain, qu'il pourrait arriver
avec un budget plus raisonnable pour cette ré-
gion. Cette année, ce n'est pas suffisant et ce
n'était pas suffisant l'année passée non plus.

M. Lessard: Ce que je veux en même temps
faire comprendre au député de Rouyn-Noranda,
c'est que les budgets du ministère, comme ceux
d'autres ministères, ne sont pas illimités. J'ai eu
l'occasion de voir ce pont. Je prends note des re-
marques. Je l'informe que, lors de la tournée ré-
gionale des fonctionnaires du ministère des
Transports dans les régions, il y aura discussion,
mais je ne m'engage pas pour autant à dire au dé-
puté de Rouyn-Noranda que le pont va être cons-
truit selon un échéancier précis.

Nous allons, en fait, faire en sorte de répondre
aux besoins des régions.

Je conviens que, pour une région comme la
région de Rouyn-Noranda, le montant de $9,6 mil-
lions n'est peut-être pas satisfaisant, mais, à la
suite des tournées dans les différentes régions du
Québec, je constate aussi que nous n'avons
malheureusement pas tous les budgets nécessai-
res pour faire face à toutes les demandes qui nous
sont faites au ministère des Transports. Il nous
faut, malheureusement, établir des priorités et,
bien souvent, comme je le dis, ce sont des priori-
tés qui sont prioritaires, parce qu'il y a des priori-
tés qui sont là et pour lesquelles on devrait agir
vite, mais, malgré ce fait, on ne peut pas répondre
à l'ensemble des priorités que nous donnent les
différents députés. Il faut là-dedans faire des
choix, à moins que vous ne vouliez nous deman-
der aussi, comme député de Rouyn-Noranda,
d'augmenter les emprunts ou d'augmenter les
taxes en vue d'augmenter le budget du ministère des
Transports.

M. Samson: M. le Président, je voudrais ap-
porter une nuance que le ministre aurait sûrement
apportée lui-même, mais je pense que cela a
glissé. Quand on parle de cette région, on ne parle
pas de la région de Rouyn-Noranda, on parle de la
région 0-8, qui est un territoire immense, qui cou-
vre les comtés de Pontiac-Témiscamingue, de
Rouyn-Noranda, d'Abitibi-Est, d'Abitibi-Ouest, et
qui va jusqu'à Chibougamau, jusqu'à la baie Ja-
mes. Cela veut dire que ce territoire, c'est presque
un quart ou un cinquième de l'ensemble du terri-
toire...

M. Russell: M. le Président, je ne voudrais pas
être désagréable envers le député de Rouyn-
Noranda, mais je pense qu'on discute du pro-
gramme 3 actuellement, tandis qu'on est au pro-
gramme 1. Les remarques générales sont finies. Si
on continue de discuter sur ce ton, on ne termi-
nera pas.

M. Samson: M. le Président, je ne veux pas
non plus être désagréable envers mon collègue de
Brome-Missisquoi, mais c'est parce qu'au pro-
gramme 1, on s'est embarqué sur la question des
ponts. Si je le fais maintenant, je ne le ferai pas au
programme 3.

M. Lessard: Ce n'était pas la même chose,
c'était en relation avec les transports en commun.
C'est toujours en relation.

All. Russell: Sur le point de règlement, M. le
Président, c'est vrai qu'on a discuté des ponts,
mais on a discuté des ponts pour le transfert du
transport public sur la rive sud de Montréal, ce qui
est complètement régulier.

Le Président (M. Boucher): Est-ce que le dé-
puté de Rouyn-Noranda voudrait attendre au pro-
gramme 3 pour en discuter?

M. Samson: M. le Président, je pense qu'on a
bousculé pour rien, j'avais fini.

Le Président (M. Boucher): D'accord. Le dé-
puté de Shefford.

Une Voix: J'avais deviné que vous aviez fini.

M. Verreault: M. le Président, concernant
l'élément no 2, transport des personnes, j'aimerais
savoir du ministre s'il est au courant — c'est rela-
tivement, encore une fois, à la corporation inter-
municipale — du contrat qui a été élaboré par les
employés de son ministère, concernant le trans-
port des corporations intermunicipales de trans-
port et les compagnies et s'il veut donner des ren-
seignements supplémentaires.

M. Lessard: C'est une proposition qu'on fait
actuellement. Il y a une consultation qui doit se
faire avec les différentes municipalités. Après cela,
on avisera en conséquence. On leur fait une pro-
position et on voit, en fait, les réactions qu'on peut
avoir.

M. Verreault: C'est également en relation avec
le projet de loi que vous allez déposer?

M. Lessard: C'est une négociation. Pardon?

M. Verreault: C'est en relation avec le projet
de loi que vous allez ultérieurement déposer cette
année.

M. Lessard: Oui. Il y a une chose. Dans ce
projet de loi, je soulignais hier que c'était un pro-
jet de loi qui avait été préparé par l'ancien ministre
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des Transports en collaboration avec les collabo-
rateurs du temps, qui sont actuellement, en
grande partie, mes collaborateurs. Il est normal, je
pense— le député de Charlevoix n'en disconvien-
dra pas — que, lorsqu'un projet de loi comme
celui-là a été déposé déjà, un nouveau gouverne-
ment le regarde d'un autre oeil, selon l'oeil des
préoccupations du gouvernement. Alors, nous
analysons certaines modifications qu'on peut dire
majeures, en ce qui concerne les principes. Il sera
déposé dans le plus bref délai. Maintenant, dans
ce projet de loi, il y aura, en fait, une précision
concernant le fonctionnement des services du
transport en commun par l'entreprise privée à
comparer avec l'entreprise publique, parce qu'il
ne faudrait pas inconsidérément subventionner
l'entreprise privée, quitte à être, dans quelques
années, dans l'obligation d'exproprier ces entre-
prises privées qu'on a subventionnées, étant
donné le système de subventions à l'achat d'auto-
bus. Ce sont des propositions qu'on fait. Il y a une
chose qu'il va falloir corriger, et c'est pour cela
qu'on crée les commissions de transport intermu-
nicipal.

Il va falloir avoir de meilleurs contrôles sur les
coûts d'opération du service, que ce soit au niveau
des commissions de transport ou que ce soit au
niveau des commissions intermunicipales de
transport. Actuellement, on s'interroge sur les
moyens de contrôle que tant le ministère des
Transports, tant les municipalités possèdent sur
ces commissions intermunicipales et, je le disais
tout à l'heure concernant métropolitain-sud, je ne
suis pas prêt à subventionner inconsidérément et
aveuglément des commissions de transport et des
commissions intermunicipales. J'ai trouvé, quand
même, concernant les commissions de transport,
lorsque j'ai analysé la loi, assez curieux de consta-
ter que c'étaient des organismes, particulièrement
dans la région de l'Outaouais, la CTCRO, qui
étaient supramunicipaux, c'est-à-dire qu'ils étaient
à peu près au-dessus de tout le monde. Le prési-
dent est nommé pour dix ans et les deux commis-
saires sont nommés par les municipalités. Par la
suite, les municipalités n'ont à peu près aucun
contrôle sur ces commissions de transport, parce
qu'il y a un contrôle sur le budget, à savoir qu'on
soumet le budget, mais, si le budget n'est pas ac-
cepté par la communauté urbaine, ce n'est pas
grave, il passe quand même, il fonctionne quand
même.

M. Gratton: D'ailleurs, il n'est jamais accepté
par...

M. Lessard: J'ai l'intention, en relation avec
cette loi — ça ne pourra pas se faire au cours de
cette session — de modifier même la Loi des
commissions de transport pour que ça soit au
moins soumis au contrôle des municipalités qui
doivent défrayer 45% ou 50%, selon les régions,
des déficits en relation avec le ministère des
Transports qui, lui, normalement, peut aller
jusqu'à 55% des déficits.

Je pense que c'est bien important qu'on sache
ce qu'on fait avec l'argent des contribuables qué-

bécois et, actuellement, moi, je trouve que... Il a
fallu que j'intervienne dans le cas de la Commis-
sion de transport de la Communauté urbaine de
l'Outaouais, parce qu'il y avait des choses qui se
passaient, non pas des choses qui m'apparais-
saient scandaleuses nécessairement, non — je l'ai
dit, d'ailleurs, dans la région — mais des choses
qui ne m'apparaissaient pas de bonne administra-
tion, même au niveau des relations de travail.

Je vais demander... Comme responsable du
ministère des Transports on doit avoir un contrôle
sur les subventions qui sont versées à ces
commissions de transport. Il va falloir corriger la
loi à ce sujet.

M. Verreault: M. le Président, encore une fois,
M. le ministre, est-ce qu'on peut considérer ce
contrat type comme étant simplement une étude,
qu'il va y avoir consultation auprès des personnes
intéressées...

M. Lessard: Ce n'est pas final, c'est une
étude, oui.

M. Verreault: ... que ce soient les municipali-
tés ou les compagnies de transport?

M. Lessard: C'est pour avoir leur réaction et,
après ça, on se... En fait, c'est une négociation qui
se fait.

M. Verreault: Ah bon! Au point de vue des
municipalités qui peuvent être concernées, cela
veut dire quel genre de municipalités, celles qui
ont déjà une implantation comme, dans le passé,
l'ex-ministre avait intégré les transports scolaires
aux transports urbains...

M. Lessard: Actuellement, nous avons trois
régions, la rive sud de Québec, le Haut-Saguenay
et Trois-Rivières qui sont couvertes par la Loi des
transports, par l'article 27.

M. Verreault: Mais cela devrait s'étendre, si je
m'en tiens à l'étude...

M. Lessard: D'autres villes qui voudront, par
la loi, former, constituer ces commissions de
transport...

M. Verreault: Est-ce qu'on pourrait inclure,
parmi les villes auxquelles vous voulez faire allu-
sion, les transports intégrés?

M. Lessard: Tu veux dire, oui... Attends un
peu...

M. Verreault: Disons que ce soit Sherbrooke,
Trois-Rivières ou...

M. Lessard: Oui, d'accord.

M. Verreault: ... Drummondville, ça pourrait
être inclus également?

M. Lessard: Oui.



B-1097

M. Verreault: Ensuite, dans le montant qu'on
voit ici, $82 millions pour 1977/78, je crois que M.
le député de Charlevoix en avait parlé tout à
l'heure, ce sont des subventions qui vont aux
commissions de transport?

M. Lessard: Oui.

M. Verreault: D'accord., ça va.

M. Russell: Est-ce qu'on peut avoir la liste des
subventions, à quelles compagnies de transport?

M. Lessard: Je peux vous faire la lecture des
montants ou je peux vous transmettre le dossier,
si vous voulez.

M. Russell: J'aime autant que le ministre en
fasse la lecture. Cela sera assez rapide et cela sera
inscrit au journal des Débats.

M. Lessard: La CTCUM — est-ce que je dois
traduire? — Commission de transport de la
Communauté urbaine de Montréal, $27 563 000; la
CTCUQ, Québec, $3 700 000; la CTCRO, Ou-
taouais, $1 200 000; la CTRSM, sud de Montréal,
$1 300 000, et la CTL, Laval, $3 300 000, ce qui fait
un total de $37 063 000, plus... Là, d'accord, je
pensais qu'il voulait seulement l'aide au déficit.
L'aide à l'achat d'autobus — je donne le montant
global —$7 625 000.

M. Russell: Sept?

M. Lessard: $7 625 000

M. Russell: Ah $7 millions!

M. Lessard: Ensuite on a l'aide à l'acquisition
des réseaux, particulièrement dans le cas de la
CTCUQ, $400 000. Les études qui sont le CTRM,
$350 000, et autres études, $300 000, ce qui fait un
montant... Pour les services municipaux, les cor-
porations intermunicipales, $873 000. Vous voyez
que cela nous coûte quand même assez cher, et
60% de la dette du métro de Montréal,
$31 829 500, ce qui fait un grand total de
$78 440 500.

M. Russell: Cette augmentation de $10 mil-
lions s'applique à quoi particulièrement? Au mé-
tro?

M. Lessard: Oui.

Le Président (M. Boucher): M. le député de
Gatineau.

M. Gratton: M. le Président, le ministre a parlé
tantôt de soumettre les commissions de trans-
ports, il parlait particulièrement de celle de l'Ou-
taouais...

M. Lessard: Non. Toutes les commissions. J'ai
constaté le problème dans la région de l'Ou-
taouais.

M. Gratton: D'accord. J'aimerais lui demander
comment il entrevoit la solution. Serait-ce par la
nomination de personnes, comme les maires des
municipalités, ou par l'intégration plus évidente de
la commission de transports à la communauté ré-
gionale, c'est-à-dire la soumettre...?

M. Lessard: Cela peut être par les deux.

M. Gratton: Vous n'en avez pas encore déter-
miné les modalités?

M. Lessard: Non, pas encore. Je pense qu'il
faut d'abord une intégration à l'intérieur des
communautés urbaines. D'accord. Maintenant en
ce qui concerne la nomination des administra-
teurs, je n'ai pas de solution encore à ce sujet. Ce
que je vous donne, c'est le principe général. Je
trouve curieux qu'on ait des organismes pour qui
on doit défrayer les déficits et qui ne sont prati-
quement pas soumis aux contrôles, ni du gouver-
nement ni des régions urbaines, des communau-
tés urbaines.

M. Gratton: Je dis au ministre qu'il peut
compter sur la collaboration de l'Opposition offi-
cielle, en tout cas pour le principe, puisque j'en
avais, personnellement, endossé le principe, au
moment d'une dernière révision de l'amendement
de la Loi de la communauté régionale de l'Ou-
taouais.

Le Président (M. Boucher): M. le député de
Shefford.

M. Verreault: M. le Président, juste pour un
complément d'information. Tantôt le ministre di-
sait que bientôt, il aurait l'occasion de rencontrer
les parties intéressées en ce qui concerne les cor-
porations intermunicipales, j'inclus et les trans-
porteurs intéressés et les corporations municipa-
les. Je voudrais savoir s'il entend les rencontrer à
très longue échéance ou prochainement?

M. Lessard: Les villes ont déjà été rencon-
trées.

M. Verreault: Les villes ont été rencontrées. Et
les transporteurs?

M. Lessard: Sur le premier projet, les villes
ont déjà été rencontrées.

M. Verreault: Et pour les transporteurs, cela
viendra dans le courant de l'été?

M. Lessard: Oui.

M. Verreault: Si j'ai bien compris le ministre,
dans ses études à l'intérieur des municipalités ur-
baines, on étudie la possibilité d'intégrer le trans-
port scolaire à l'intérieur des...?

M. Lessard: Oui, pour autant que ce soit phy-
siquement, économiquement, socialement et poli-
tiquement possible.



B-1098

M. Verreault: Politiquement?

M. Lessard: Oui, oui. Je pense que si on veut
rentabiliser le transport en commun, il faut inté-
grer le plus possible le transport scolaire. J'espère
en tout cas, on le fait déjà à Québec et à Montréal,
pour certaines commissions de transport.

M. Vaillancourt (Orford): La continuation de la
politique de votre prédécesseur...

M. Lessard: J'ai gardé les bonnes politiques
de mon prédécesseur, et j'ai corrigé les mauvai-
ses.

M. Vaillancourt (Orford): A ce que je peux
voir, celle-là était bonne puisque vous l'avez
continuée.

M. Samson: Vous avez fait cela vite.

M. Lessard: Je n'ai pas fini.

Le Président (M. Boucher): Si vous avez d'au-
tres remarques à l'élément 1... L'élément 1 est-il
adopté?

Des Voix: Adopté.

M. Mailloux: Tout le programme 1.

M. Gratton: Tout le programme 1.

Information, contrôle et sécurité

Le Président (M. Boucher): Adopté. Pro-
gramme 2, élément 1?

M. Lessard: Je pense que le programme 2
vise à fournir des services d'information et de sé-
curité routière, à émettre et contrôler les permis
de conduire ainsi que les plaques d'immatricula-
tion. Je pourrais donner la définition des éléments,
mais je pense que c'est facile à comprendre. In-
formation aux usagers, c'est la publicité. Emission
des permis de conduire, tout le monde connaît
cela, il n'y a aucun problème.

M. Vaillancourt: M. le Président, à ce
programme-ci, puis-je poser ma question au sujet
d'une négociation qu'il y a eue entre le gouverne-
ment du Québec et le Vermont pour connaître une
politique nouvelle? Est-ce à ce programme?

M. Lessard: Je n'ai pas compris la question,
mais, si vous me permettez, étant donné que M.
Charland, le sous-ministre adjoint aux Transports,
est ici présent, on pourrait peut-être discuter de
tout ce qui est transport; en ce qui concerne la
sécurité routière et l'émission de permis de
conduire, l'immatriculation des véhicules, cela
pourrait être discuté cet après-midi au moment où
M. Ghislain Laflamme sera présent.

M. Vaillancourt (Orford): La question que je
viens de vous poser relève de la compétence de M.
Charland.

M. Lessard: Pourriez-vous répéter, je n'ai pas
compris votre question?

M. Vaillancourt (Orford): La question que j'ai
posée c'est: Est-ce que c'est de cet élément que
relève la politique entre le Vermont et le Québec
pour le transport des camions, qui ont à payer $10
à l'entrée et $10 à la sortie?

M. Lessard: Cela peut être là et ailleurs, parce
qu'il y a là un jeu d'immatriculation. Mais, norma-
lement, je pense que...

M. Mailloux: De toute façon, je pense que
mon collègue veut savoir où en sont rendus les
traités de réciprocité entre certains Etats améri-
cains et la province de Québec.

M. Vaillancourt (Orford): C'est la question que
je voulais poser et je voulais savoir à quel élément
budgétaire je dois la poser.

M. Lessard: D'accord! On peut la passer tout
de suite. Quelle est votre question?

M. Vaillancourt (Orford): J'aimerais savoir où
en sont les négociations sur la réciprocité entre le
Vermont et le Québec, en ce qui concerne le
transport des camions, les droits de passage?

M. Lessard: C'est au point mort actuellement.
Il y a une question de différenciation de la taxa-
tion. Le Vermont exige des droits d'entrée alors
que nous imposons la taxe sur l'essence. On ne
s'accorde pas sur la conciliation entre les deux.

M. Vaillancourt (Orford): Je me souviens, il y a
une couple d'années...

M. Lessard: Le Vermont, semble-t-il, est le
seul Etat américain à fonctionner de cette façon.

M. Vaillancourt (Orford): II y avait eu des né-
gociations entre le ministère des Transports et le
gouvernement américain pour qu'il exige une taxe
au gallon, un "road tax" comme on appelle cela,
au lieu de $10 l'entrée et $10 la sortie.

M. Lessard: On a eu une exemption sur
$10 000 de pénétration, excusez, une exemption
de dix milles. Au-delà de dix milles, cela ne fonc-
tionne pas, mais on peut aller jusqu'à la frontière,
en bordure de la frontière.

M. Vaillancourt (Orford): Dix milles et plus, on
paie et dix milles et moins, on ne paie pas.

M. Lessard: C'est cela, dix milles et moins on
ne paie pas.

Le Président (M. Boucher): M. le député de
Laprairie.

M. Michaud: Est-ce que j'ai bien compris
qu'on devait retarder l'étude du programme 2 en
attendant M. Laflamme cet après-midi? On pour-
rait peut-être passer au programme 3?
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M. Lessard: Ce n'est pas le programme 2,
c'est l'élément 2.

M. Michaud: L'élément 2 seulement. D'ac-
cord. Merci.

Le Président (M. Boucher): M. le député de
Charlevoix.

M. Mailloux: Si j'ai bien compris la suggestion
du ministre, ce serait d'aller aux programmes 7, 8
et 9, j'imagine, dont s'occupe le sous-ministre qui
est actuellement présent?

M. Lessard: Deux et trois.

M. Mailloux: Pardon?

M. Lessard: On pourrait faire les éléments 2 et
3, contrôle du transport.

M. Mailloux: Au contrôle du transport, il n'y a
pas grand-chose et je pense qu'on n'a pas besoin
de retenir M. Charland pour ces problèmes-là.
Est-ce que vous retenez M. Charland pour les pro-
blèmes maritimes et aériens? La Commission des
transports, il est possible...

M. Lessard: On pourrait peut-être régler, si
vous voulez, les éléments 2 et 3, si vous avez des
questions, et, après cela, on pourrait passer aux
programmes dont M. Charland est responsable...

M. Mailloux: Pourquoi les éléments 2 et 3?

M. Lessard: ... à savoir les programmes 7, 8 et
9.

M. Mailloux: M. le Président, au programme 2,
étant donné qu'on a besoin de la présence du
sous-ministre, M. Laflamme, je voudrais immédia-
tement dire au ministre, pour lui faciliter la tâche,
que je n'ai même pas de questions à poser sur les
questions de contrôle. Mais je voudrais qu'on s'in-
forme auprès de M. Laflamme avant de revenir en
commission, du nombre de véhicules de prome-
nade immatriculés dans le Québec et du montant
total de l'immatriculation de ces véhicules de
promenade pour l'exercice financier qui vient de
se terminer. Deuxièmement, quel est, par unité, le
coût d'immatriculation des différents types de ca-
mions, un, deux, trois essieux et plus, de même
que pour les camions-tandems et autres et égale-
ment pour les différents types d'autobus qui pour-
raient être immatriculés sur le poids total en
charge.

Il est indiscutable que je veux savoir quelle est
la différence entre l'immatriculation passée et
l'immatriculation qui commencera au prochain
exercice financier.

Si on pouvait nous apporter ces renseigne-
ments cet après-midi, par le biais de M. Laflamme,
cela pourrait aider la discussion et écourter d'au-
tant le programme.

M. Lessard: Je pense qu'on m'informe qu'on
ne pourra pas siéger cet après-midi.

M. Mailloux: Non, lors de la reprise de la
commission.

M. Lessard: C'est ça. Nous n'en avons pas
pris note, mais c'est inscrit au journal des Débats.
D'accord, si le député de Charlevoix voulait me
transmettre ces questions, je demanderai à M. La-
flamme.

M. Mailloux: M. le Président, quant à moi, je
n'ai pas de questions à poser qui pourraient rete-
nir M. Charland pour le programme 2 en entier. La
seule observation que je voulais faire, c'est que,
quant à la sécurité routière, élément 4 de ce pro-
gramme, je ne vois pas de crédits susceptibles de
permettre au ministère des Transports de mener la
campagne qu'il désire mener et dont on parle
dans le livre sur le programme d'assurance-
automobile. C'est un reproche que je fais au mi-
nistère, c'est-à-dire d'avoir des bonnes intentions,
mais elles ne sont pas soutenues par les crédits
nécessaires à une telle campagne de publicité, qui
coûtera quand même de l'argent.

M. Lessard: Je pense bien que j'en conviens,
je vais en discuter... D'ailleurs, j'en ai justement
parlé hier, de ce problème. Je vais en discuter
avec M. Laflamme pour voir s'il y a un problème
de crédits.

Ce que j'ai demandé à M. Laflamme, c'est de
me préparer différentes campagnes de publicité,
en tenant compte des moyens financiers et en te-
nant compte aussi des résultats. Avec une campa-
gne de $250 000, qu'est-ce qu'on peut faire; avec
une campagne de $500 000, qu'est-ce qu'on peut
faire? De me présenter des alternatives, avec les
conséquences positives ou négatives que ça peut
comporter selon qu'on met plus d'argent, selon
qu'on met moins d'argent, etc.

Mais j'ai la conviction que, lorsque nous se-
rons capables de prouver qu'on a besoin d'un
montant supplémentaire, s'il y a lieu — je ne peux
pas l'affirmer encore — pour permettre cette cam-
pagne de publicité en relation avec l'assurance-
automobile, j'ai la conviction que nous pourrons
aller chercher, au fonds de suppléance ou autre-
ment, les montants nécessaires.

Je suis convaincu que cette campagne de pu-
blicité que nous devons entreprendre va permettre
d'épargner des coûts économiques en relation
avec les coûts que ça comporte pour les hôpitaux,
la quincaillerie, etc., ça va vous épargner énor-
mément d'argent. Je pense que c'est rentable d'in-
vestir de l'argent en ce qui concerne la sécurité
routière parce qu'on va en épargner énormément
ailleurs.

Je pense que, sur ce point, d'après les réac-
tions que j'ai pu voir depuis hier, je peux être
convaincu de recevoir l'appui des membres de
l'Opposition.

M. Mailloux: Le ministre des Transports parle
à un convaincu qui est en face de lui.

M. le Président, est-ce que le ministre des
Transports a bien déclaré qu'il était possible que
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les officiers qui sont actuellement surveillants rou-
tiers pour la loi sur la pesanteur pourraient être
effectivement affectés à la surveillance du réseau
routier, pour des fins de sécurité routière, soient
habilités à signaler des infractions quant aux viola-
tions des règlements de la route?

Est-ce que c'est cela que vous voulez dire?

M. Lessard: Je n'ai jamais déclaré une telle
chose. Ce que j'ai déclaré, c'est qu'il va falloir, en
collaboration avec le ministère de la Justice, es-
sayer d'intégrer le travail des surveillants et de la
Sûreté du Québec. On ne peut pas continuelle-
ment permettre que des gens qui ont un travail à
faire ne puissent pas collaborer. On ne peut quand
même pas avoir une police pour le Tourisme, une
autre pour le ministère des Transports et une autre
pour la Sûreté du Québec. Il va falloir la collabora-
tion de tous ces agents et de tous ces ministères
pour améliorer la surveillance du réseau routier.
C'est dans ce sens qu'en collaboration avec le mi-
nistère de la Justice, nous essayons de trouver des
solutions. Je ne pense pas qu'il soit possible pour
les agents de la Sûreté du Québec de s'occuper de
la pesanteur et je ne pense pas qu'il y a des forma-
tions pour cela.

Je pense bien, par exemple, que la Sûreté du
Québec, par l'intermédiaire du système de
communication qu'elle possède et par d'autres
moyens, peut apporter une excellente contribution
à nos bleus, à nos agents routiers, et c'est dans ce
sens que je me dis qu'on peut améliorer nos servi-
ces de surveillance, si on met tout le monde en-
semble et si on peut obtenir la collaboration de
tous les ministères. Que ce soit pour la Loi de la
faune, que ce soit pour la surveillance routière, il
me semble que la Sûreté du Québec devrait aussi
donner sa collaboration.

M. Mailloux: Ce n'est pas mon intention de
chicaner le ministre s'il réussit à faire qu'il y ait
une meilleure planification du travail des différents
corps de police. Je connais comme lui les aberra-
tions que l'on retrouve chez certains gardiens de
barrière qui sont affectés à la protection de la
faune, doivent regarder passer une personne cou-
pable de l'infraction la plus complète et n'ont pas
le droit, de par leur convention de travail, de faire
d'arrestation ou quoi que ce soit.

Par contre, je ne pense pas que les officiers
qui s'occupent de la Loi des pesanteurs soient ha-
bilités par leur convention de travail à sévir contre
les infractions aux lois de la circulation pour les
véhicules automobiles. Est-ce que je fais erreur?

M. Lessard: On m'informe qu'il y a 1,5% des
contraventions qui sont données par les surveil-
lants routiers.

M. Mailloux: A des véhicules de promenade
ou simplement à des véhicules...?

M. Lessard: Quand il s'agit vraiment de fla-
grant délit.

M. Mailloux: Ils sont habilités, par leur

convention de travail et, effectivement, ils le font
actuellement?

M. Lessard: Oui.

M. Mailloux: Et cela pourrait être amplifié
sans que les conventions de travail soient remises
en question.

M. Lessard: Oui. Il serait peut-être possible
aussi, un peu comme on le fait aux Etats-Unis,
qu'on ait l'escouade de l'application du Code de la
route. Il y a des discussions qui peuvent se faire.
On peut envisager différentes modalités, mais je
pense bien que, l'important, actuellement, que ce
soit concernant...

Une Voix: Des plaintes.

M. Lessard: Parce que j'ai des plaintes des
camionneurs ou, par exemple, des hippies qui se
promènent sur la route. Les camionneurs infor-
ment la Sûreté du Québec et celle-ci dit: En ce qui
concerne le camionnage en vrac, ce n'est pas no-
tre problème, alors que c'est vraiment leur pro-
blème.

M. Mailloux: M. le Président, j'ai une autre
question à poser quant au BVA, mais je préférerais
que M. Laflamme soit ici.

M. Lessard: D'accord.

M. Russell: M. le Président, sur la question
des pesées, combien a-t-on de balances d'instal-
lées dans le Québec maintenant? Combien a-t-on,
au programme, d'installations additionnelles à
faire? Vous êtes censé savoir cela.

M. Lessard: On n'a pas le chiffre du nombre
de balances que nous avons. Nous ne faisons pas
la surveillance seulement avec les balances. On se
sert de dynamomètres que nous transportons
dans les véhicules. Je peux vous donner, par
exemple, le nombre de contrôles effectués par ba-
lance. En 1977/78, 40 000; nombre d'inspections,
1977/78, 70 000; nombre d'infractions délivrées en
vertu de la Loi des transports, 15 000.

M. Mailloux: Est-ce que, quant au dynamomè-
tre, il y a eu des contestations?

M. Lessard: Je pourrais donner le nombre
d'infractions — c'est quand même assez impo-
sant—délivrées en vertu du Code de la route, à la
suite de la question que me posait le député de
Charlevoix: les dimensions et autres, 30 000;
nombre d'enquêtes, 6500.

M. Mailloux: Est-ce que, quant au type de pe-
sée par dynamomètre, il y a encore contestation
par certaines cours de justice de ce type d'instru-
ment?

M. Lessard: La contestation a lieu encore...
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M. Mailloux: En cours de justice.

M. Lessard: ... sur les balances permanentes,
le calibrage.

M. Russell: M. le Président, je veux justement
ajouter ceci. Ce qui est fait par ces petites balan-
ces, est-ce qu'on se rend compte que c'est effi-
cace?

M. Lessard: C'est efficace.

M. Russell: Ou est-ce simplement les citoyens
qui deviennent victimes d'un système qui n'est pas
efficace?

M. Lessard: C'est efficace. Je trouve que c'est
pour le camionneur. Je comprends que, des fois,
littéralement, les gens nous charrient, mais, pour
le camionneur, je trouve que c'est très difficile
d'application, parce que la balance n'est pas né-
cessairement placée à l'endroit où il prend les
graviers ou autre chose. Je vous avoue qu'il y a
une complexité dans cette loi qui est assez sé-
rieuse. Je comprends que les camionneurs la
connaissent. Dans le secteur du bois, par exem-
ple, la forêt, il n'est pas facile d'évaluer, par exem-
ple, la pesanteur de dix cordes de bois selon qu'il
est sec ou mouillé; on peut avoir une moyenne.

Je sais bien que, lorsque le camionneur arrive,
par exemple, dans la première côte, il s'aperçoit
qu'il est peut-être plus chargé que normalement.
En ce qui me concerne, si j'étais camionneur, je
pense que je me plaindrais. C'est pour cela qu'en
collaboration avec les fonctionnaires, j'envisage
certaines modifications. Mais le problème qui se
pose, c'est que si on juge, selon le volume, c'est
peut-être plus facile d'application. En ce qui
concerne le transport de bois, c'est plus facile,
mais cela peut poser certains problèmes. Comme
les réseaux routiers et les conséquences néfastes
du transport sur le réseau routier se multiplient
considérablement selon que vous dépassez une
certaine pesanteur, cela crée des problèmes d'en-
tretien du réseau. Il me semble que, globalement,
si cela pouvait représenter une moyenne, par
exemple, les conséquences de l'un pourraient, en
fait, être compensées par l'autre. Mais même si on
me dit que c'est fait partout dans les autres pro-
vinces et aux Etats-Unis, que cela fonctionne se-
lon la pesanteur, je vous avoue que je me pose des
questions et que, quelquefois, je me dis que les
camionneurs, étant donné le système actuel, ont
raison. C'est pour eux un système très difficile
d'application. C'est une loi difficile à appliquer et
on peut s'interroger. Je m'interroge et c'est possi-
ble que j'apporte des modifications à ce sujet.

M. Russell: Je crois que le ministre comprend
le problème auquel je voulais me référer, c'est jus-
tement le transport du bois. Lorsqu'on a un ca-
mion chargé de cinq cordes, si on veut, cinq
cunits, si je veux me servir des mesures en épi-
nette, et que, le lendemain, le gars charge du sa-
pin, il y a une différence de poids. Ce qui est pis
encore, ce sont les transporteurs de copeaux qui

vont prendre du bois âgé peut-être de six mois ou
de trois mois, dans l'épinette...

M. Lessard: C'est toujours le problème de
transporter de la plume ou des copeaux...

M. Russell: ... et qu'on lui charge sa remor-
que, que la scierie lui charge sa remorque le ca-
mionneur arrive, il s'accroche à sa remorque, part
sur la route, se fait arrêter, et souvent pour une
bagatelle, parce qu'on garde toujours une mesure
de sécurité. Là, on l'arrête, on le colle le long du
mur et on lui signifie une contravention. Je pense
qu'il y a un manque de compréhension, de flexibi-
lité. A mon sens, on prêche presque le ridicule
dans certaines circonstances. Je suis convaincu
que c'est difficile pour le ministre de faire une loi
flexible de haut en bas. Toute loi est appliquée par
des êtres humains qui ont un peu de compréhen-
sion et qui ne paralyseront pas une situation qui
devient ridicule à sa base même.

M. Lessard: Je suis d'accord, mais on peut
difficilement laisser la discrétion sur la loi. Ou bien
tu la fais ou bien tu ne la fais pas, parce que cela
devient très dangereux. Il reste qu'on permet
quand même une certaine différence. Il y a une
marge.

Le problème que nous rencontrons chez les
camionneurs, c'est qu'ils se disent tout le temps, à
cause des tarifs, etc.,: on va aller jusqu'au bout de
la marge, et quand ils y vont, ils ont des bonnes
chances de la dépasser, cette marge de manoeu-
vre.

M. Mailloux: Je pense que le ministre devra
accepter la marge de sécurité de 10%, qui est ac-
cordée, et qui est une marge quand même assez
sécuritaire. J'avais insisté pour qu'elle demeure;
elle est demeurée, mais si le ministre veut étudier
les infractions qui sont collées aux camionneurs, il
reconnaîtra, possiblement, toujours les mêmes
personnes qui, continuellement, ne veulent jamais
accepter aucune loi, si large soit-elle. C'est un au-
tre problème aussi, celui-là, quelle que soit la tolé-
rance que vous accordez.

M. Russell: M. le Président, je ne veux par ar-
gumenter là-dessus. Je voulais simplement citer
ceci pour que le ministre, lorsqu'il fera certaines
modifications à la loi, en soit conscient. Je sais
que, dans certains cas, il y a une marge de 10% de
souplesse, mais je peux dire au ministre actuel,
j'aurais pu le dire à l'ancien ministre: il y a des
infractions qui ont été payées, la marge de 10%
n'existait pas, à tel point que je connais une scie-
rie qui a fait installer une balance pour éviter les
infractions, parce que ça devenait trop fréquent, il
y avait trop de variations. On remplit toujours une
boîte dans les mêmes dimensions. Cela peut va-
rier, beaucoup plus que de 10%. Donc, pour éviter
les infractions répétées, on a mis une balance, et
maintenant, le chauffeur part, sa pesée en main,
parce que les petites balances dont on parle,
quand on voit une vanne de 45 pieds, qui a trois
séries de roues, ça ne pèse pas trop bien. Il n'y a
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pas de souplesse là. Ce que le fonctionnaire dit,
c'est ça qui compte. Le propriétaire paie.

M. Lessard: Maintenant, vous avez le droit de
vous défendre. C'est comme les infractions au
Code de la route. Lorsque la Sûreté du Québec
vous plaque un billet, vous l'acceptez ou vous le
contestez devant les tribunaux.

M. Russell: M. le Président, oui, je suis prêt à
me défendre si on est trois dans l'auto, qu'il n'y a
que deux policiers et que j'ai la preuve d'avoir été
maltraité indûment, mais si je suis tout seul dans
mon auto face à deux officiers, je n'ai qu'à me
taire et payer, même si j'ai raison. La même chose
s'applique, dans bien des cas, lorsqu'on n'a pas
de preuve.

Mais ce qui est drôle dans la situation ac-
tuelle, depuis que nous avons la balance et que le
chauffeur se promène avec sa pesée, même si les
petites balances ne marchent plus, on ne fait plus
de poursuites. On ne paie plus d'infractions. C'est
là que je dis que les petites balances, j'y ai moins
confiance qu'avant. Je pense que dans bien des
cas, ces infractions ne sont pas tout à fait justi-
fiées et des gens sont exploités. C'est la raison
pour laquelle je demande au ministre de faire en
sorte qu'on installe des balances, comme cela se
fait dans les autres provinces, pour être certain, à
chaque fois qu'il y a une infraction, qu'elle soit
justifiée et que le contribuable soit bien traité. Au-
jourd'hui, cela coûte assez cher pour se promener
sur les routes, qu'on soit au moins bien traité.

M. Lessard: D'accord, maintenant, quand on
sent qu'il y a quelque chose, en tout cas, que la
marge est dépassée, c'est que, normalement, on
les amène à une balance permanente.

M. Mailloux: M. le Président...

Le Président (M. Boucher): Etant donné que
nous sommes à l'heure de l'ajournement, est-ce
que la commission est prête à adopter le pro-
gramme 2 ou si on doit ajourner?

M. Lessard: Programmes 2 et 3.

M. Mailloux: M. le Président, je pense qu'il
reste très peu de questions au programme 2, dans
tous ses éléments. Je ne voudrais pas qu'il soit
accepté immédiatement, parce qu'il y a eu des
questions de posées et qu'on doit nous fournir les
réponses ultérieurement. Est-ce qu'il serait possi-

ble de savoir quand la commission siégera de
nouveau? Si, à ce moment-là, on pouvait aller au
programme 3: Construction et entretien du réseau
routier — cela ne retient pas les mêmes fonction-
naires—quitte à ce qu'à une dernière séance on
puisse de nouveau avoir M. Charland, parce qu'il
sera également question des problèmes des
transports maritime et aérien? Il y aura peut-être
quelques questions où il sera nécessaire de l'avoir
à vos côtés.

M. Lessard: Je n'ai aucune objection à accep-
ter la suggestion du député de Charlevoix. On
pourrait retarder M. Laflamme et... Si c'était fini,
on pourrait...

M. Mailloux: Pour autant...

M. Lessard: Est-ce que le député de Charle-
voix me propose de terminer le programme 2, en
fait; et, après cela, de passer au programme 3?

M. Mailloux: Non, je disais simplement que,
quant au programme 2, pour autant que nous au-
rons les réponses sur l'immatriculation, quand ce
sera déposé, on pourra accepter très vite ce pro-
gramme, sauf que si on nous disait que, lors de la
prochaine séance, on discutera principalement
des programmes 3 et 4, comme cela concerne les
mêmes fonctionnaires, construction et entretien...

M. Lessard: D'accord! En tout cas...

M. Mailloux: ... et, à une dernière séance, s'il
était nécessaire de faire revenir celui qui s'occupe
des personnes et des marchandises, on traiterait
des autres...

M. Lessard: Je suis d'accord. Pour terminer,
concernant le temps où on devra siéger, le leader
parlementaire du gouvernement a l'intention de
demander à l'Opposition si elle est d'accord pour
faire siéger une deuxième commission cet
après-midi. Si nous avons l'unanimité, nous siége-
rons. Sinon, nous siégerons demain matin à dix
heures. D'accord?

M. Mailloux: Ce sera annoncé aujourd'hui en
Chambre.

Le Président (M. Boucher): La commission
ajourne ses travaux sine die.

(Fin de la séance à 13 h 4)


